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REPUBLIQUE DU BENIN 
Fraternité.Justire-Ttavail 

------------ 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
--------------- 

LOI W' 2015-41 DU 29 DECEMBRE 2015 

portant loi de finances pour la gestion 2016. 

L'Assemblée Nationale o délibéré et adopté en sa sécnce du 22 décembre 2015 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

PREMIERE PARTIE 

CONDITIONS C_;ENERALES DErEC7IttILIBRE BUDGETAIRE ET FINANCIER 

TITRE I 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

• IMPÔTS ET REVENUS AUTORISES 

DISPOSITIONS ANTERIEURES 

Article ler: Sous réserve des dispositions de la présente loi, continueront d'être 
opérées, pendant l'année 2016, conformément aux dispositions législatives el 
réglementaires en vigueur : 

1- 
la perception des impôts, taxes, rémunérations des services rendus par l'Etal, 

produits et revenus affectés à l'Ela' ; 

2- 
la perception des impôts, taxes, Produits et revenus affectés aux collectivités 

locales, aux établissements publics et organismes divers dûment habilités. 

En ce qui concerne les impôts sur le revenu, sauf précision contraire contenue dans 
le lexie des mesures fiscales énoncées, les dispositions de la présente loi s'appliquent aux 
revenus de l'exercice clos au 31 décembre 2015. • 

Toutes contributions directes ou indireatés, autres que celles qui sont autorisées par 
les lois et décrets en vigueur et par la présente loi, à quelque titre ou sous quelque 
dénomination qu'elles se perçoivent, ne.  sont pas autorisées, sous peine de poursuite, 
contre les fonctionnaires et agents qui confectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en 
assureraient le recouvrement, comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en 
répétition pendant trois (03) années, contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui 
en auraient fait la perception. 



Sont également punissables des peines prévues à I
lencontie des poricusidrinaiics, 

tous détenteurs de rauloiiité publique qui, sous une fon-ne quelconque et pour quelque 

'motif que ce soit, auront, sons autorisation de la loi. accordé toute exonération ou 

franchise de droit, impôt ou taxe publique ou auront effectué gratuitement la délivrance 
de produits des établissements de l'Etat. 

Ces dispositions sont applicables aux personnels d'autorité des entreprises nationales qui auront effectué grotuilen-
ient sons autorisation légale ou réaiernenfoire, la délivrance des produits ou services de ces entreprises. 

D- MESUrES LECONDWTES 

Article 2: Nonobstant !es dispositions des articlii::s 2, 4, 5 et 6 du Code des Douanes 
et de l'article 224 nouveau du Code Général des Impâts, le rriatériel infbrmatique 
compris les lodiciels, les imprimantes, les pi:hies et pièces dela liée même breserP:i:3 

baie-ment, est exonéré de tous droits et icixes do douane et de la taxe sur Io vainur 
ajoutée (TVA) à l'exception di..L prélever-nerf carnmunautdire 

	SOiidi:Jilé (PCS), prejle ement communautairev 	
(PC) et de la taxe de statistique (T. STAT) durant la période allant du 1°;  janvier au 31 décembre 2016. 

Aritcle 3 : Sont toutefois exclus du champ d'api:bec:thon de l'article précédentles 
consommables informatiques qui demeurent soumis aux droits et taxes 

	vigueur. 
Il en est de môme de l'onduleur qui est un matériel électrique. 

Prticle 4 : Nonobstant les dispositions des articles 2, 4, 5 et 6 du Cade des Douanes 

el de 'article 224 nouveau du Code Générai des Impôts, les autobus, les autocars et 
minibus de toutes catégories, importés, fabriqués au vendus à l'état neuf en République 

du Bénin et destinés au transport en commun sont exonérés de tous droits et taxes de 
douane et de la TVA durant lapériode allant du 1 er  janvier ou 31 décembre 2016. 

Toutefois, ils restent assujettis aux droits et taxes en vigueur suivants : 

- prélèvement communautaire de saiidatité (PCS) 

- prélèvement communautaire (PC) ; 

- taxe de statistique (T. STAT). 

Article S : Du I er  janvier au .31 décembre 2016 et nonobstant les dispositions de l'article 14 de la loi n°2014-25 du 23 décembre 2014 portant Ici de finances pour la -gestion 
2015, le toux ae la taxe de statistique (T.STAT) sur les produits pétictiers en réairrie 

oie réexportation est de 1% de la valeur en douane des produits. 



licIe 
6 : Pour connoter du ler janvier 2016, la redevance sur les communications 

05M instituée par l'article- 9 de l'ordonnance ré 2010-01 du le janvier 2010, portant loi de 

finances pour la gestion 2010 modifié par l'article 20 de la loi n° 2012-42 du 28 décembre 
2012 partant loi de finances pour la Gestion 2013 est 

- cinq (5) francs CFA par minute sur chaque appel national sortant (On Net, off Net) 
et inlernalianal saricht ; 

- cinquante-Irais (53) francs CFA, sur chaque appel international entrant. 

• 7 : Article 	Pour compter du ler janvier 9016, il est institué une redevance sur la 
messagerie GSM à hauteur de deux (2) francs CFA sur chaque OMS. 

it.i1iole 8 : Pour compter du 1'4 
 janvier 2016, il est institué la taxe spécifique 

dénommée "conlribution au développement" de 5% du chiffre d'affaires hors ic»teset hou 
chdraes dinterconnexion sur !es ociivitént(us apai aleurs thuloires d'ue 

n licence au sens au 	15 de la loi n° 5
014-14 du 09 juillet 2014 relative aux communications ' électroniques et à la PDste en République du Bénin. 

irr1icle 9 : Pour compter du ICr 
 janvier 2016, il est nstitué une taxe sur les tarifs réabonnement aux chaînes télévisuelles. 	de 

Le toux est de dix pour cent (70%) du tarif de chaque réabonnement. 

La taxe -est collectée, sur choque réabonnement par la direction de la chaîne 
télévisuelle et toit l'objet d'un reversement mensuel au Trésor Public sur la base d'un état 
déclaratif au plus tord le dix (10) du mois suivant celui écoulé. 

Le versement tordit' est sanctionné par une péna
lité de retard de vingt pour cent (20%) du montant dû au litre de ladite taxe. 

La déclaration et le paiement de la taxe sont soumis à un contrôle àériodio,ue des 
agents du Trésor Public. 

Article 10: Pour compter du i ef  janvier 2016, Io redevance de rédulation des 
marchés publics et des déléaations de service public, des produits des ventes des dossiers 
d'appels d'offres versés à l'Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et des 

délégations de service public etfrais d'enregistrement des recours non juridictionnels, 
insiiiuée par l'article- 20 de la lai n° 2014-25 du 23 décembre 2014 portant loi de finances 
pour la gestion 2015 est repris et modifie) comme suif : 

La redevance de régulation des marchés publics et des délégations de service 
public, est fixée en pourcentage du montant hors taxes des marchés publics attribués aux 
soumissionnaires ou du chiffre d'affaires réalisé annuellement - par les . titulaires des 
conventions de délégations de service public sur l'ensemble du territoire national comme 
ci-après ; 



- 1,5% du montant hors taxes cies cuire 	U31. (7,Sr ppro)» cs 

- 0,2% du Chiffre d'affaires hors taxes réalisés par les tilulaires des convenilons de  
délégations de service public. 

Le montant de la redevance de régulation perçue est affecté à raison de : 

40% à l'Autorité de Régulation des Marchés Publics ; 

(,)0% ou Trésor Public. 

Article 11 : L'article 15 de la loi n° 2014-25 du 23 décembre 2014 portant loi de 
finances pour la gestion 2015 est modifié et repris comme suit 

Nonobstant te: dispositions des arti cles 2, 4, 5 et 6 du Code des Douanes et de 
l'on-fiole 224 nouveau du Code Généra! des Irdoe1s:  les groupes élecRoaenas ireocres, 
fabriques ou vendus à l'état neuf en benobilque du Bénin sans exonérés de ictus droits el 
taxes de douane et de fa TVA durant la aérlode allant du 1 er  janvier ou 31 décembre 
2914. 

Toutefois, ils restent assujettis aux droits e taxes en viguelir suivants 

- prélèvement communautaire de solide té (PCS) 

- prélèvement communautaire (PC) • 

- taxe de statistique (T.STAT) ; 

- taxe de voirie (TV). 

Ahléle i1.2 : 	9 de l'ordonnance. n°20114-01 du 02 janvier 2011 porioni Ira de 
finances pour la gestion 2014 est modifié et repris comme suit : 

L'importation ou la vente en République du Bénin des machines et matériels 
agricoles, des machines et matériels destinés à Relevaae, à l'aquaculture et à la pèche, y 

compris leurs parties, accessoires et pièces détachées, sant en recilme d'exonération des 
droits d'entrée et de la TVA. 

Cette exonération s'étend aux unités de transformation et de conservation des 
produits agricoles, des produits de l'éleveoe, de l'aquaculture ci de le pèche, ainsi qu'ô 
leurs parties, accessoires et plèbes détaches. 

Toutefois, ces machines, matériels et unités de ifensforrnotion et de conse.hou 
leurs parties, accessoires et pièces. détachées occulitent au cordon douanier le 

prélèvement communautaire de solidarité (PCS), le prélèvement communautaire (PC), la 
taxe de statistique (T.STAT) et la taxe de voirie (TV), 

Article 13 : Les dispositions ou Code dés Douanes sont modifiées ci reprises comme 
suit 



Mil PREMIER 

DES GENERALITES 

CHAPITRE 11 : DES TERMES ET EXPRESSIONS USUELS 

Article 3 : 

Au sens du présent code, on entend par: 
Autorités douanières jusqu'à Passavant : sans changement. 
Pays tiers pays noh membres de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique . 

de l'Ouest (CEDEA0). 

Personnes établies en République du Bénin jusqu'à Territoire douanier: sans 
changement - 

Union : Communauté Econornique des Hais de l'Afrique de l'ouest (=FAQ). 
Zone franche : sans changement. 

CHAPIT;;L: iV : DU TARIF DES DOLIA/IES 

Articles 6 è 8 : sans changement. 

Arlicie 9 : 

Paragraphe 1 : sans changement. 

Paragraphe 2: Les marchandises figurant dans la Nomenclature Tarifaire et Statistique 
sont réparties en catégories de produits canformemenl au Reglement de la 
Communauté Economique des Etats de t'Afrique de l'Ouest. 

Paragraphe 3 : Le règlement de la Communauté Econornique des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest (CEDEAD) fixe également: 

- le tableau des droits et taxes inscrits au Tarif Extérieur Commun ; 
- les taux et l'assiette des droits et faxes. 

TITRE il 

DE L'ORGANiSA T'ON ET DU FOWCTIOMEMENT DU SERVICE DES DOUANES 

CHAPITRE Pl DES POUVOIRS DES AGENTS DES DOUANES 

SECTION I : DES POLVOIRSSPEcti.UX 

Article 62: 

Conformément à l'article 15 alinéas 4, 16 et 28 de la loi nc2012-15 du 18 mars 2013 
portant code de procédure pénal, les agents des douanes peuvent exercer les foryciions 
de police judiciaire. 

Peuvent avoir qualité d'Officier de police judiciaire : 



le D/recto-ut Général  des  DL-tuas-tes el des Brat:: Iniritei 

les officiel": généraux des douanes; 

Les inspecteurs, les contrôleurs et agents de constatation titulaires de la maîtrise en 
droit ayant subi un stage d'officier de police judiciaire et nominativement désignés 
après examen professionnel par arrêté conjoint des Ministres chargés de Io justice et 
des finances. 

SECTION VI: DU CONSTAT DU/PME 

Adicie 78 t 

Les agents des douanes peuvent contrôler l'identité des personnes qui entrent dons 
ie territoire douanier, qui en sortent ou qui circulent dans le rayon des douanes. 

TMSE V: DES REGI/S2S DO LIAIrirnS fiLiZrENSit'S, 	L'EXPOriTATION 17,1.41.ABLE, it,;E 
L fit:th CRT A-t .  ION ET DE ISE:Vdrlrit1,TION MISJ'OPAtfitES, 	DIT,:l.ift'IMCK 

• ti 

CtiAitirtE IV : LL L'Et‘iflirGif 	Didlisl.LWE 

SECTION LU ;DE LA Tit0/1.1,:tmittlyM,TION SOU' DnisUNF 

ir.rilete 251 bis : 

La transformation de marchandises destinées à ro mise à la consommation est un 
régira e douanier en application duquel, les marchandises importées peuvent subir, sous le 
contrôle -de la douane, avant la mise à la consommation, -une transformation ou une 
ouvraison ayant pour effet la réduction du montant des droits et taxes à l'importation 
applicables aux produits obtenus pair rapport e celui qui serait api-il/cab/es aux 
marchandises importées. 

luticiatt 25ti ter: 

Le bénéfice du régime de la transformation de marchandises destinées à la mise 
la consommation est accordé aux entreprises industrielles travaillant principalement pair 
ie marché intérieur et qui - mettent en ce r' elles-mesies tes morchondt,es ou'elies 
importent notamment, les industries de monte:te, tes indusiries pharmaceutiques et l:es 

industries de l'édition. 

Article 251 ouater: 

La tronsformulion des marchandises destinées a la mise à la donscmmalion n'est 
pas seulement réservée aux marchandises trotportées directement de t'Étranger, mgis est 

également autorisée pour les marchandises placées dela SO us un outre réalme suspensif. 

L'opération de transformation de marchandises destinées à la mise à la 
consommation est apurée lors du dédouanement effectif pour la mise à la 
consommation, des produits compensateurs résultant de la transformation ; 



Pour la nuise a la cOnsornmolion, les droits et taxes applicables 5011/ CeUX CifférerilS aux produits compensateurs, intemiéctioires ou impolies suivant la taxation la plus favorable ; 

Les déchets et débris résultant de la transformation de marchandises destinées à la mise à la consomma-lion sont assujettis en cas de dédouanement pour la mise à la 
consommation, ou>: droits et luxes à l'importation qui seraient applicables à 

ces déchets ou débris s'ils étaient importés en l'état. 

Article 251 guniter: 

Lorsque les circonstances le justifient, l'Administration des douanes accorde à la demande de la personne intéressée, l'apurement du régime lorsque les produits issus de la transformation ou de l'ouvraison sont placés sous un outre régime douanier, sous reserye qu'il sait satisfait aux conditions et aux formol/lés applicables ô ce régime. 

talicre 251 5/xi/es: 

Les conditions cnopplicclion de la présente section sont fixées par voie réglementaire. 

CHAPTME Viti : DE L'IMronrigioN ET DR L'EXPOULTIOP,./ TRkirlORAIEJ.72 

SECT !ON : DEL'EX' PO ItTATION TEA<EÜE:AlitE 

it.tlicie 277 : 

Les voyageurs qui ont leur résidence principale ou leur principal étcbilssemeni dons 
le territoire douanier el qui vont séjourner temporairement hors de ce territoire, peuvent 
exporter en suspension des droits et taxes de sortie des objets non prohibés à l'exportation qui leur appartiennent. 

L'exportation desdits objets donne ileug la délivrance (Sun passavant descriptif. A 
la condition qu'ils soient réimportés dans le délai d'un '01) on par ia personne même qui les o exportés, les objets visés à l'alinéa ter du présent article ne sont pas soumis lors de leur réimporiolion dons le terntoise douanier aux droits, aux taxes et aux prohibitions d'entrée. 

Les modalités o"opp,Vication des dispositions du présent article sont fixées par décret. 



une ou 
plusieurs catégories déterminées 0"i3Soblissements financiers 

ettes agences de ces coté godes crétoblissements. 

L'interdiction de diriger, administrer ougérer un établissement emporte de ;plein rssit d l'in terdiciion d'exercer à titre ,  personneles activités de cet e'at/tssement. 

3- Ouiconqua dura contrevenu aux interdit:lions scrévues aux olinécs I et 2 du prèzent article, sara puni d'un cmpesonnen-tent de six m
i 
sa deux ans el d'une 

seulement. 
arende de 7 000 000 à 2 000 000 de francs ou de l'une de ces deux peines 

2- Le: personnes condamnées pour infraction ou contrôle des chances sont de 
plein droit interdites pendant cinq ans : 

d'exercer les fonctions d'agents de chonde; 
d'être électeurs, éligibles ou 

désicinées -aux juridictions professionneh'es, chambres de commerce ou aux chambres de méliers; 	
aux 

 
2- Sons Préjudice des outres peines accessoires caolicobles 

aux délits selon le droit commun, les personnes visées à l'article précédent pourront en outre aire 
administrer ou gérer : 
interdites par le tribunal, pour une 

durée n'excédent pas cinq (5) ans, de diriaer, 
- toute banque et agence de bonctun ; 

tout établissement financier et 
cadence d'établissement financier; 

M. 	: 1:1J COilif MiEUX (27 C,f,j 	
1'1 

CHAFI'ITE iii : DES DISPOSITIONS PENAIES 

SECTION 1: DES INFRACTIONS DOUANIEDES ET PEINES FRIWCIPAIES 

PAF:AGDAFHE 3 : DES DUITS DOUANIERS 

C- 3ei,le Classe - 

tutoie 4E0-2 bis : - 

Est punie d'un 
emprisonnement d'un an à cinq ans 

et d'une amende de 500 0Q9 et 
50 000 000 de francs toute personne qui cura incité par écrit, propagande ou publicité, 
commettre une infraction ou contrât° 

des changes, que celle incite/ion ait été oé non 
suivie d'effet qu 'site oit été émise ou rague surie territoire no 1101-10/ oU a l'étranger. 

Atiicie 460-2 ter: 

Ariicie 460-2 goder: 

Le tribunal ordonne, en outre, que ces décisions partant condamnation soient, aux trois des personnes condamnées, insérées en enfer ou par extrait clans les journaux qu'il cura désignés. . 



Article 11.0.2 guit.ter 

Les agents des douanes sont habilités ô rechercher, constater et réprimer le toux monnayage conformément aux dispositions du présent code, de la loi 2003-21 du 11 
novembre 2003 relative a la répression du faux monnayqge, du code pénal et du code de procédure pénale. 

Les pénalités pécuniaires qui seront prononcées dans ce cadre, sont traitées 
conformément aux textes relatifs à la A/partition du produit des amendes et confiscation en matière o"infraction douanière. 

PAR:AGU:Pitt' 5 : DES/Li:POU/UME:5 ET DESExpok TIONS 5,41J3DECLArlATION 

nout._-3- 

Sont réputés importations sans déclaration de marchandises prohibées : 

lé idi ,li -'...tuement on fraude des objeis vises à ranicie. 468 du présent code ; 
10 hot/anal/5°1ton frauduleuse des navires ainsi que le fait pour les navires de se trouvor sous le couvert de documents de bord ou de titre de nationalité faux:  falsifiés ou inapplicables, dans les eaux territoriales, rodes et ports, s'll s'agit de navire de tout tonnage, dons la zone maelime du rayon des douanes, s'il s'agit de navires de 100 tonneaux de jaune nette ou 500 tonneaux de jauge Orale ; 

l'immoiriculation frauduleuse (Jans les séries normales d'automobiles, de 
motocyclistes ou d'aéronefs sans accomplissement préalable des formalités 
douanières; 

te détournement des marchandises prohibées de leur destination privilégiée ; 

le détournement de produits énergétiques d'une destination privilégiée au point de vue fiscal ; 

!a liste des produits énergétiques visés est fixée par décret pris, e 
Ministres. 	

n Conseil des 

ty.itcle 14 : Les dispositions du Code Général des Impôts (CGI) sont modifiées et 
reprises comme suit : . 



ft; 

ASSIIITTE ET LIQUIDAI/ON DE L'IMPOT 

fere PAULE: 	D'ETAT 

Pi EMIER 

iMPOLS DIRECTS ET TAXES ASS11/iiLLIS 

: IA4POT Sil!? LE P.EVEIW DES EilkSOT‘T:ES PitYS!QUES 

SECUON : DETEPAJMATION DES 13E11E1/CES OU DES flEVENUS ' ,JETS CATEGC IELS 

SOUS-SECTION 7 

CENEFICES INDUSTRIELS, COMMEPCIAUX, ARTISAT-, .".11.);" ET AGUCCLES 

li DETEIUMN:4-riow Du ras ULTAT UtIPOSAME 

Arfic:e 27 : 	 1.4 

7' à2' : sons changement ; 

2° bis: Pour l'application des points / 0  et 2°, les produits ccirespanclonts à des 
créances sur la clientèle ou à des versements reçus à rovance en paiement du prix sont 
rattachés à l'exercice ou cours duquel intervient la /livraison des biens pour les ventes ou 
opérolions assimilées et suivant l'avancement des prestations pour les fournitures de 
services. 

Toutefois, ces produits doivent être pris en compte : 

o. pour /es prestations continues rémunérées notamment par des intérêts ou des loyers 
et pour les prestations discontinues mois à échéances successives sur plusieurs 
exercices, ou fur el à mesure de l'exécution,' 

b. pour les travaux d'entreprise donnant lieu à récepiion complète ou partielle. 
suivant l'avancement des travaux. 

La livraison ou sens du premier alinéa s'entend de /a remise matérie?le, du bien même 
si le contrat comporte une clause de réserve de propriété. 

Dans fous les cas, la consraiotion du produit ne peut être postérieure à l'établissement 
d'une facture totale ou partielle. 

3° à 40  sans changement. 

5"o à g : sans changement ; 

h. alinéas 7 à 2 : sans changement; 

Alinéa : Toutefois, est exclu des chair:tes déducfties pour l'établissement de 
l'amortissement des voitures de tourisme, pour la frac-Tipi; de leur prix d'acquisition 

qui dépasse vingt-cinq millions (25 000 000) de francs. Cette limite s'applique à l'ensemble 
des véhicules • immatriculés dans la catégorie des voitures particulières lorsque 

10 



l'exploi101ion deur/ils v4hic /lies nG constsitue pas l'objel plifiripai ail commerce ou de 

1V- OPL1GATION DES CONiTILUALLES 

Article 33 : 

Alinéa ler : sans changement. 

flinéa 2 : sans changement. 

Alinéa 3 : 501/5 changement. 

Alinéa 4: Les déclarations prévues aux alinéas précédents du présent article peuvent être transmises par voie électronique: 

: Les entreprises bénéficiaires du code des investissements et d'outres régimes d'exonération sont soumises aux mêmes obligations que celles visées ou premier -glinép du présent édicte. 

Arlicie 36 

I° Le déclarant est tenu de représenter immédiatement à taule réquisition des 
inspecteurs, chordés de l'assiette de l'impôt ainsi que des inspecteurs vérificateurs, fous 
documents comptables, à savoir : le livre journal, le grand livre, le livre o"inventoire, le livre de paye et en ce qui concerne les institutions financières, le registre des transferts, le tout 
coté, visé et paraphé /501-  le président du Tribunal de Première Instance ou le juge 
compétent, les copies d'inventaires, copies de lettres, pièces de recettes et toutes outres 
pièces de nature à justifier la réauferité des écritures et l'exactitude des résultats indiqués 
dans sa déclaration. u est également exigé, des entreprises pour lesquelles la nominct'ion 
de commissaires aux comptes est rendue obligatoire par l'acte 'uniforme de 
t'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHA.DA) portant sur le 
droit des sociétés commerciales et groupements d'intérêt économique, la représentation 

• du rapport final de ceux-ci. Tous ces documents doivent se Trouver en permanence au 
Bénin sous peine des sanctions prévues à l'article 1065-E. 

2° alinéa Zef: sans changement. 

Aline° 2 : Le déclarant est tenu : 

à toute réquisition de l'inspecteur de mettre à sa disposition, les sources du 
logiciel utilisé ; 

d'arrêter au plus.  tord à la fin du mois suivant, les opérations du mois précédent ; 
de transcrire les totaux et soldes mensuels des livres obligatoires informatises, 
dons les livres cotés, visés et paraphés par le président du Tribunal de Première 
instance ou le juge compétent. 

Alinéa 3 : sans changement. 
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/s e)ipioilanis de 
011,'SCOlhèques. 
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sceje71-notel>C;,S 
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Les modolifés d'opplication du précédent ofinéc• notamment les obilocitiens chicirtste des 
171)01-10ES.- 

1.1)COMIDOCi 
CUX enirebrises 

ainsi 

qu'aux importateurs sont fixées paf oflajlé du 
ministre en 

cpplcation sont senclionniees 
conformément 

à Parilbe l 096 
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Alinéa 2 La déclarai-ibn prévue à l'oilnée précédent du présent article peut être 
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par voie électronique. 
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Article et bis : 

Les déclarations prévues aux articles 8 i, 674 et 86 du présent code peuvent être 

s'auscultes par voie électronique. 
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'nôo I : sans changement. 

7:t7 2: L'état annoté viséà l'alinéa 
précédent du présent article peut être transmis . ar voie électronique, 

11. Riss fsiLiS DES CREANCES, 
DiEPOJS El CAUTIONIJEtti;ELLTTS 

4. OBLIGATIONS DES courranuAtLES. 

DECLARATIONS INCOMPANT AUX DEWTEURS 'INTERETS 

Anticte 105: 

Afin 6a 1 er : sans changement. 

Alinéa 2 : sans changement 

Alinéa 3 La déclaration peul être aussi transmise par voie électronique. 

SOUS-SECTION V 

REVENUS FONCIERS 

I/. 	'CATIONS DES CONTRIE:VALLES 
/Article 1)7: 

Atinéci 3 : Les locataires, sous-Locataires, 
l'impôt sur le revenu sont tenus de fournir à 
bénéfice, le relevé dé taillé des loyers passés en 

possibles de l'impôt sur les sociétés ou de 
l'appui de leur déblaration annuelle de 
frais généraux 

SECTION IV : 

CES !CATIONS DES CONTRIR UA LES 

ide 729 : 

Alinéa 1 sons changement. 

Minée  2 : sans changement. 

Alinéa 3 : La déploration peut être transmise par voie élecironique. 

Ch1 4PITRE iiéi'OT SUR LES SOCIETES 

SECTION 11: D':iEi;Y,! ,'JAT,ON DU E.Ets'EFICE MKPOSA Li! LE 

AnIde 749: 

Tiret 1 : sons changement. 

Tire! 2: Par dérogation obx dispositions du tiret précédent, les 
dons et libéralités consentis à l'Etat, à ses démembrements et aux fédérations sportives reconnues par le 

Ministère en charge des Sports et désignées par arrêté conjoint du MiniSire en charge des 
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Sports et du ministre en charge des Finance dons les domaines de Uèdveation de la 
opté ou des infrastructures collectives sont delllluclibies dons la limite de vingt-cinq 

millions (25 000 000) de francs CFA en sus de la déduction accordée au premier tiret. 

Tiret 3 : La preuve de la réception des dons et libéralités visés au tiret précèdent est 
jointe obligatoirement à la déclaration de résultat. 

SECTION III :ETA.111.S.SET.,;ENT DE 1.71.4P0511101.4 

I- CALCUL DE L'IMPOT 

Article 77.76 . 

Alinéa 1 : sans changement. 

2 ans changement. 

Alinéa  sans changement. 

fri4o 4 : 

Cependant : 

7° Pour les activités autres que celles visées au 2° ci-dessous du présent article et 
pour les contribuables ossuiellis à l'impôt selon le récirne du bénéfice réel ou du bén«ice 
réel simplifié, le montant annuel de l'impôt ne peut etre inférieur à celui _obtenu par 
application aux prc,,,duits-encdissables des taux de : 

- 0,50% pour les personnes morales ayant une activité industrielle ; 

- 0,75% pour tés entreprises minières et les personnes morales autres que les industries. 

Dons tous les cas,. l'impôt ne peut être inférieure deux cent mille (200 000) francs CFA.. 

2°sans changement. 

3° sons changement. 

4° sons changement. 

SECTION IV : OCUGATiONS DES PEUORWES MORALES 

III- DÉCLARA:1-10N DES RÉSULTATS 

icte 159: 

7- Alinéa 7 er : sans changement. 

Alinéa 2 : sans changement. 

Alinéa 3 : sans changement. 
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: Ta citée ite cliren peul C.Tire int 	:I 	pcir voie é'ecli.Dnique. 

Alinéa" 5 : Les contribuables soumis ou régime du bénéfice réel dont l'exercice 
comptable ne coïncide pas avec l'année civile, doivent produire leur déclaration de 
revenu ou plus, tord quoire mois après la dote statutaire de clôture de l'exercice. 

Alinéa 6: Pour les compagnies et sociétés d'assurance, le délai de dépôt est, 
nonobstant l'alinéa 1e( du présent officie, fixé à six mois après la dote statutaire de clôture 
de l'exercice. 

Alinéa 7 Les entreprises bénéficiaires du code des inveslissennents sont soumises 
aux mannes obligations visées au point 1 du présent article. 

l'.7;sdic 8: Cn cas d'absence. de decloicliois ou de déclaralion tardive, la 
liquidalion de l'impôt dû à toison de In période d'imposition est toile d'office dons les 
conditions de l'article 1085-E du présent code. 

2- sans changement. 
• 

C1-1,i7illiTE 	DISDOSiTiONS COPifol_ 	S AUX Ut:POTS VISES ,12.1.1)( Ca,/ riTkES 

PEEiti1E177 ET DEL1;:lEYE 

'SECTION IV: rr   ,-"..E1T  DES COTTi7if;Lif.ELES AYANT CE:fil- DES EMPLOIS STAILES D'UNE 
DUREE D 7.1.1 MOINS LIN AN 

Arifele 7 6' 7,i 

Les personnes physiques ou morales possibles de l'impôt sur fes bénéfices suivant un 
régime réel d'imposition el justifiant d'une année d'activité, peuvent bénéficier d'un 
crédit d'impôt annuel non renouvelable salie à la conclusion d'un contrat d'embouche e 
durée indéterminée avec des personnes de nationalité béninoise accédant à leur 
premier emploi. 

Le crédit n'est accordé que lorsque le salarié a accompli un on de service au 
moins. Le nombre d'emplois créés s'apprécie au 31 décembre de chaque année. 

Le montant du crédit est déterminé comme s' : 

100 000 francs CEA pour 1 à 5 emplois créés ; 

200 000 francs CFA pour 6 à 70 emplois créés ; 
350 000 francs CFA pour 11 à 20 emplois créés; 

500 000 francs, CFA pour plus de 20 emplois créés. 

Le crédit est accordé sur demande introduite au cours du premier trimestre de 
l'année suivant celle du recrutement accompagnée d'une attestation certifiée conforme 
par la Caisse Nationale de' Sécurité Sociale et la Direction du Travail. Un certificat de 
crédit d'impôt est délivré &l'entreprise suivant la procédure des régimes d'exception. 



Les contribuables oits7jei lis à Io laye professioiinelle syni;élique et ceux agréés 
un régime privilégié prévu par le code dés investissements, la zone tranche industrielle, le 
code minier, le code pétrolier ou tout outre régime der000f Pire Eixislont ou à venir ne 
peuvent bénéficier de celle mesure. 

CHAPITRE IV: LES REMPLIES À LA SOUPCE 

SECT!OIJ I : ACOMPTE SUP. IMPOTS ASSIS SUR LES PELDTICES 

HL OBLIGATIONS ET SANCTIONS 

Article 173: 

L'acompte sur impôt assis sur les bénéfices (AIS) est perçu pour le compte de la 
Direction Générale des impôts. 

7° sons changement 

2(1 1Tois.,7 change ent. 

3° sans chanoemnent.' 

4° la déclaration et le paiement és aux points 2° et 3° du présent article peuvent 
être faits par voie électronique. 

5° la demande de valida tion de l'AIE payé au cordon douanier et en régime 
intérieur est adressée au direct eur Général des impôts ou plus lord le 30 avril de tonnée 
suivcht celle du paiement. 

SECDON I RIS : 

RFTERWE ÇOE, LES PAIEMENTS EFFECTUES PAR LES ASSOCIATIO:IS 
ET ORGANISMES DIVERS 

Article 175 qucrier : 

Les dispositions des articles 173 points 2, 3 et 4 et 174 point 2 du présent Code sont 
applicables en matière de retenues sur paiements par tes associations et organismes 
divers. 

,4:7CTInfl : 

RETENUE SUR LES TRAITEMEWTS ET SALAIRES 

filicle 787- : 

1° sans changement. 

2° Alinéa 1 :sons changement. 

Alinéa 2 : I o déclaration peut être souscrite par Vole électronique. 
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Alinéa 3 lis doivent calculer et reverser !es retenues correscondanles dons les 
mérites conciliions et délais que ceux imposés aux employeurs. 

3' sons chahaement. 

Obliaolions des employeurs et autres redevables 

Article 782: 

Alinéas 7 à 3 : sons changement. 

Alinéa : La déclaration fiscale mensuelle ou trimestrielle peut être transmise par 
voie électronique. 

SECTION V : RETENUES rH MATIERE DE REVENUS DES CAPITAUX MORILIERS 

I. Revenus des dépôts et caution emenis 

g 

Les déclara/ions prévues par les articles 784 el IBS du présent Code peuvent être 
transmises par voie électronique. 

Afficle 782: 

Alinéa i : sans changement. 

AtinO;oi 2 sans changement_ 

Alinéa 3 : La déclaration peut être transmise par voie électronique. 

CHAPTERE VI : AUTRES IMPCTS DIRECTS ET TAXES ASSIMILE-ES 

SECTION 1:TAXES SUR LES VETLCLES DEOCIETESU  

Article 210:  

Alinéa I : sans changement. 

Alinéa 2 : La déclaration peut être souscrite par voie électronique. 

SECTION 11 : VERSEMENT PATRONAL SUR SALAIRES 

I. CHAMP D'APPLICATION 

B. Exonération 

latlele- 2 12 : 

Sont affranchis du versement patronal sur salaires : 

i. sans changement ; 
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2 sans changement 

3 sons changemen 

4. les contri,buobles assujettis à la taxe prof essionneAesynthétique ; 

5. sans changement ; 

6. sons changement. 

TrOEE It 

IMPOTS, it\IDIUCTS 

CLIA.P/TPEPLISALIER : T.4KE SUT? LA W.LEUR f.JOUTEE 

SECTION 9« OLLIGLECUS DES FLIF,,EV/RLES 

Les déclarations prévues par les or !es 252 et 254 :A, 	.er Code peuvent être 
souscriies por voie électronique. 

SECTiON X : UGIME DU CittinTRE D'APT:Ah 	EL SIMPLIFIE. 

do 

 

Obi:caftons ores redevables 

«Jeok ric.q.:vez.fu : 

é 1 : Sons changement. 

Alin4OE : Sons changement. 

Alincia 3 : Lo déclaration peut être transmise par 	élecironique. 

_Ljfnéci--  : 	redevable qui relève du réolme du cnithe d'affnirps réel .simpi'ffiê psi 
également soumis à J'obligation de souscrire une déclara fion d'existence, de tenir des 
abc umiens comptabies et de délivrer des factures dons les conditions et sous le5 
sanctions prévues aux arilcles 	i, 256 et suivants du présenl code. 



DEL 1.77117MiE PARTIE MPOSITIONS PERÇUES AU R RO rn DES COMMUNES • 

ET DE DIVERS ORGANISMES 

TITRE I 

IMPOTS DIRECTS ET TAXES ASSIMILEES 

CHAPITRE IV CONTRIDUT!OWS DES PATENTES ET DES LICENCES 

SECTION PREMIERE : CONTRIBUTION DES PATENTES 

VII- FORMULES DES PATENTES 

OF LIGATIONS DES REDEVABLES 

Arficle 7 018 

Toutes les personnes physiques ou morales exerçant, en République du Bénin, des 
activités comneiales ou non, !no Loir/elles, artisanales ou agricoles-sont astreibtes à la 
pose d'une enseigne ou d'une plaque signalétique professionnelle sur leurs magasins de 
dépôt ou de ventes et les locaux abritant leurs sièges, bureaux, ateliers et/ou usines. 

L'enseigne ou la plaque signalétique professionnelle doit, tout en respectant les 
règles d'exercice de la profession, comporter ou moins les renseignements ci-après 

Io dénomination ou la raison sociale ; 

l'odressecomplète; 

le numéro du registre de commerce, s'il y a lieu; 

le numéro d'identifiant fiscal unique (IFU). 

L'enseigne ou la plaque signalétique professionnelle doit être fixée de manière 
visible et lisible ou-dessus de l'entrée principale des magasins de dépôt ou de ventes et 
des locaux abritant les sièges, /es bureaux, les ateliers et/ou les usines. 

Les infroblions relcitivee à celle ob/igation sont sanctionnées, confarrnérrient 

ticle 1020 du présent code. 

Article 1020: • 

Alinéa 1: Le défaut de déclaration d'existence ou de mise à jour, l'absence de 

numéro d'immbtriculalion à ;VU ou l'indication d'un faux numéro et le défaut de pose 
'd'enseigne ou de plaque signalétique professionnelle, sont sanctionnés par une amende 
fiscale égaie à cent mille (700.000) troncs CFA. 

Le reste sons changement. 
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CHAPITRE VII TAXES ASSIMILE-ES 4 LA DISPOSITION DES COMMUNES 

SECTION PREMIERE : TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES 

Article 1043 nouveau : 

Alinéa 1 sans changement. 

Alinéa 2 : Elle es/ émise surie même titre que la Contribution Foncière des Propriétés 
Bâties (CFPB) ou Non Bâties (CFPNB), la Taxe Foncière Unique (TFU), la polenfe ou la Taxe 
Professionnelle Synthétique (TPS) et recouvrée dons les mêmes conditions. 

Alinéa 3 : sons changement. 

TROISIEME P/THE 2 

IMPOTS ET TAXES PERÇUS AU PROFIT DES EIIDGETS: ICC L'ETAT 

ET DES 	cou ECTIVITES TEld: 	ES 

TITRE UNIQUE 

CHAPITRE UNIQUE 

TAXE PROPESSIO!'!NELLE SYWPIETIQUE 

SECTION I : IMPOSITIOR.I DES MICROS ET PETITES ENTREPR 

AGRAPPIP 1 : LE_ MICRO ENTRE, EJSES 

Assiefie ci' tarif 

L.2.9 1364-27 : 

Alinéa 1 sans changement. 

Alinéa 2 Pour l'application du barème ci-dessus, il fout entendre par chiffre 
d'offoireS, l'ensemble des ventes de biens et /ou services réalisées du ler /Davier au 3i 
décembre de l'année précédente. 

êifilê 	: sons changement 

	

OLL[GATICN 	DECLAT,V.7101,‘,  - RECOUVRE-MENT 

A:licle 1054-24 : 

Pour les micro entreprises, la taxe professionnelle synthétique est payée 
conformément aux barèmes prévus à l'article 1084-21 ci-déssés, en un seul versement au 
plus. tord le 30 avril de chaque année à l'aide d'une fiche lenant lieu de déclaration 
établie ou de déclaration recueillie en double exemplaire Indiquant : 



If ,s Horn, pri±ri01 Ut: OU roison sociale ; 

le numéro de I'ide - iifiant.fiscal unique ; 
la nature de la ou des oclivité(s) ; 
les réfc;i5nces de localisation pille, quartier, ilot, parcelle, rue, entrée, numéro de 
parle) ; 

le numéro de la borie postale ; 
le numéro de téléphone et l'adresse éleclronique ; 

le montant du chiffre d'affaires, à ventiler en cas d'activités multiples; 
le Montant annuel de leurs loyers professionnéls. 

Lorsque le montant de la laye professionnelle synthétique a0 est supérieur 
cinquante ratite (50.000) francs CFA, le paiement peut se foire en deux verscrnenis de 

• montant égal, le premier ou plus tard le 3; janvier et le second à fin avril de chaque 
année. 

Dans tous les cas, le rèclerneril pour solde est constaté par la délivrance d'une 
vignelle à l'appui de lu ou des quittance(s) de paiement. La vignette doit être °trichée 
de f nonière viYible: dons l'élhablissement ou présentée toute recuite/fion. 

A compter du 104  mai de chaque année„'e montant de la taxe est majoré, 
conformément aux dispositions de l'article 10% bis. 

PARix.,---nArK;,  2 :1 ES F; 	 iSFS 

Article ï084-'29 : • 

Sous réserve de l'alinéa 2 de l'article 1384-20, les petites entreprises sont 
déclassées micros-entreprises, lorsque /eus chiffre d'affaires, demeure pendant deux (2) • 
exercices consécutifs, inférieur ou égal à vinai millions (20.000.000) de francs CFA,. 

Les petites entreprises sont os: uje files ou régime simplifié a"imposilion dés lors que leur 
cl-dffre d'affaires annuel atteint leslii-nites définis au, articles 28 el 265 bis du présent code. 

fié 	-ux 

G 1C `-30:. 

Alinéa ter sans changement. 

L'ind-ci 2 : En ce qui concerne les nouvelles ent-eprises, la taxe est assise sur ia chiffre 

d'affaires réalisé à partir de fa date de création jusqu'au 31 décembre de l'ondée au litre 
de laquelle l'imposition doit être établie, quelle que soit la dote de créa tion de 

l'entreprise. 

3: Pour l'application au barème ci-dessus, il faut entendre par chiffre 

d'affaires, l'ensemble des ventes de biens et / ou services réalisées du ler janvier ou 31 

décembre do l'année précédente. 



LIV 	IDEU).'111,,iE 

TORE 	: DISPOSITIONS G ITHEL:./.LES 

CHAPITRE 1.11,11QUE : 

SECTION PREMIERE 1315 

III. VEI:IFICATi011 DES COMPTAI:A/TES' 

Article 1085 fer: 

Alinéas ï à 7:sans changement. 

Alinéa 8 : Le directeur Général des Impôts peut déléguer son pouvoir 
d'approbation aux directeurs des services opérationnels des impôts. 

Alinéa 9: Des sanctions disciplinaires seront appliouées aux vérificateurs qui auront 
fourni par écrit ces renseignements ou précisions erronés cu contribuable_ 

Attnife— 70 : Au cours de fa phocenure de ueurificalicrth cic 	cauptabilite, 
l'AdministroliOn peut examiner les opérations figurant sur des comptes financiers utilisés à 
la fois à titre privé et ou professionnels et demander ou COI fr'ibuable tous éclaircissements 
ou justifications sur ces opérations sans que cet examen et ces demandes constituent le 
début d'une procédure d'examen de la situation fiscale personnelle. 

Alinéa 71: Les impôts mis à la charge du contribuable suite a une vérification de 
comptabilité peuvent faire l'objet de recours contentieux conformément aux dispositions 
des articles R. 7, R. 12 et R. 13 du Livre des Procédures Fiscales. 

Alinéa i 2 : Les sanctions fiscales et les procédures pénales applicables aux 
contribuables qui se seraient rendus coupables d'opposition individuelle ou collective ou 
contrôle sont celles prévues par les articles 320, 7097 et 7029 du Code Générai des Impôts 
et les articles R.75 et P. 16 du Livre des Procédures Fiscales. 

PROCED 05 PL4GRIHCE 

Article 7085 cwinLI 2. 

in': Le comptable peut /procéder, par dem:action aux dispositions de 
article i 105 du Code Général des Impôts et de l'acte uniforme portant organisation des 

procédures simplifiées de recouvrement et de voies d'exécution, à des saisies 
conservatoires à hauteur du montant, mentionné au procès-verbal, qui ne peut excéder: 

1° pour l'impôt sur le revenu, le produit résultcnt de.l'applicalion, au montant dei 
chiffre d'affaires hors taxe recueilli au titre de l'année cu de i'exerc:ce en cours pour 
lequel aucune obligation déclarative n'est échue, jusqu'à fa dote du procès-verbal de 
floorance fiscale diminué d'un abattement de 70%, représentatif de charges et de 
dépenses, du taux de 25% pour les personnes physiques et de 30% pour les sociétés prévu 
pour le calcul de l'impôt surie revenu, sans aucune réduction. Ce produit est diminué du 
monion1 des acomptes trimestriels versés dons les conoilipns prévues à Pailidie 1720 du 

môme conte.' 
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2° sons changement. 

- 3° pour !es retenues ci Oi devraient élre effectuées au litre de l'impôt sur te revenu sur 

les rémunérations versées aux employés, à -  défaut d'éléments recueillis sur place, un 

montant égal à 15% appliqué au chiffre d'affaires après un abattement de 80%. 

Le reste sans changement 

.ilYli Cie 703.5 quintGr 3 : 

La procédure de flagrence fiscale peut etre suspendue g la demande écrite du 

contribuable s'il propose de régulariser sa situation fiscale au regard de ses obligations 

déclaratives et de se libérer immédiatement des imposilions dues au titre de la période 

visée à l'article 1085 quinler augmentées d'une majoration de 20% et des intérêts 

moratoires prévus à l'article 11 15 nouveau du présent code. En aucun cos, la 

régularisation ne doit entrainer des perles de droits à percevoir de plus de 50% du 

mon lont que la flogronce durait induit. 

Les contentieux relatifs aux actes de Ici présente procédure sant instruits et jugés 

conformément aux dispos/irons des articles 1108 nouveau et 1165 du présent code. 

SECTION III: SECEET PrtVES,STONNEL 

triicte 1091 

Les contribuables ne sont autorisés à se faire délivrer les documents ci-après qu'en 

ce qui concerne leur propre colisotion. Ce sont 

le quitus fiscal ; 

la situation fiscale ; 

l'attestation fiscale ; 

l'attestation de domiciliation fiscale; 

le certificat d'imposition ou de non imposition 

et tous outres documents assimilés. 

A l'exception des extraits de rôles des impôts et taxes, les documents ci-dessus sont 

délivrés contre paiement d'une redevance de cinq mille (5.000) francs CM. 

Le i-nontant de Io redevance est acquitte cd guichet de la Recette des Impôts 

dssianatoire. 

Un arrêté du ministre chargé des Finances précise les modo/fiés de réportillon du 

produit de la redevance. 
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SECTION 1/I muin:s ET AMENDES 	 t.L1X IMECgS 	.S 

DES TITRES 1 ET 11 DU Rt:EA-îlER LIVRE 

2/ AMENDES FISCALES 

Article 1094 quater : 

o. Une amende fiscale de cent mille (100.000) francs CFA est applicable à 

o.1 : sans chai gement; 

: supprimé; 

a.3 : sons changement ; 
o.4 : sans changement ; 
h à g : sans changement; 
h. Une amende fisc:aie est applicable b toute entreprise oyant introduit hors délai la 

demande de certificat de crédit intérieur tliP2 relatif à un marché public à financement 

extérieur au aux autres régimes d'exception. 
Le montant de l'annende est déterminé par application d'un toux de 20% au 

montant du crédit sollicité. Le montant total de l'amende ne peut excéder un million 

(1.000.010) de francs CFA. 

	

Fï rr, 	.f: 

ROLES, RECLAMATUDHS ET DEGFIVF.tvirtmts, nEhrotpigEmENT 

TITRE I : 	Fi" IO S LIT DEGREVEMLIFFTS 

CHAPITRE UNIQUE 

ROLES ET AVIS DrliéïPOSMON• 

Article 1 f 05 : 

La dote de mise en recouvrement du rôle est fixée ou lendemain du jour de la 

réception de ce rôle par le receveur chargé de la perception. Cette gaie constilue le 

point de départ des délais de recouvrement, de prescription et de réclamation. Elle 

marque le début de la période de quatre (04) ans sur laquelle porte le privilège du Trésor. 

Article 1106 bis : 

lIn avis de mise en recouvrement est établi et no tifié a tout redevable qui n'a pas 

acquitté les acomptes échus ou les droits et taxes qui découlent d'une quelconque 

déclaration prévue ou Code Général des Impôts dans les nonditionS et délais définis pour 

chaque nature d'impôt. 

Le reste sans changement. 



CII,AFITrE 	: JURIBIC ION COltiEHTIEUSE 

SECTION PItEMIERE: DEEL&NDE EN DECHAR GE OU RED UCTION 

Article Hoa : 

)41inéos 1 à 6: sons changement. 

Alinéa 7: Le contribuable qui, par une réclamation introduite dans les conditions ci-

dessus, 'conteste le bien fondé ou la quotité des imposilians mises à sa charge, peut 
surseoir ou po/en-Je/il de la partie contestée desdites impositions s'il le demande dans sa 
réclamation el fixe le montant du dégrèvement auquel il prétend et à la condition de 
constituer un cautionnement, versé ou Trésor Public de lo République du Bénin, ou une 
caution délivrée par un établissement bancaire ou financier étohJ au Bénin, de montant 
égal 25% de /a partie contestée. La coUlion bancaire doit etre valide jusqu'à ta décision 
du ministre en charge des Finances ou de la Cour Suprême. 

Tri r: lit  

P.ECOUVIOEMENT 

CHAPITRE il : BAIEMEN1 DE L'IMPOT 

Article. 11.30: 

Les impôts et taxes visés au présent code ainsi que les impôts et taxes recouvrés 

comme-en matière de contributions directes sont payables par l'un des moyens suivants: 

versement d'espèces à lo caisse du receveur des impôts compétent ou aux 
guichets des banques; 

remise de chèque bancaire ou postal certifié libellé au nom du receveur des 
Impôts compétent ou du Trésor public ; 

virement bancaire ou postal dans un compte ouvert au nom de la direction 

générale des impôts ; 

remise d'un certificat de détaxe ou d'un autre moyen de paiement d'impôts et 

Taxes autorisé par l'Aarninislration des impôts. 

Les contribuables peuvent également payer les impôts, droits, taxes et redevances, 

pénalités, amendes et intérêts dont ils sont redevables au moyen d'un système de télé-

paiement. 

Nonobstant, les, modes de paiement - prévus par le présent article, les contribuables 

assujettis à la Taxe Professionnelle Synthétique ne sont pas autorisés à payer ladite taxe 

aux guichets des banques. 

Les modalités d'application du paiement des impôts aux guichets des banques sont 

précisées parorrêté du ministre chargé des l'inondes. . 

• 
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Atlicte- 1131 : 

Tout versement d'impôt donne obligatoirement lieu à délivrance d'une quit/once 
extraite du journal à souches réglemenloire ; les agents chargés de recouvrement 
doivent, en outre, émarger les paiements sur leurs rôles à mesure qu'il leur en est fait. 

La quittance de paiement peut aussi &Tire délivrée par voie électronique. 

CHAPITRE Ill 

OBLIGATION DES TIERS ET PRIVILEGE DU TRESOR EN MATIEPED'IMPOTS 

Article 7140 : 

Le privilège du Trésor en maiière d rin-ipOR est un privilede Général sur Je: meubles et 
les immeubles ; rl prend rang après le privilège,  des solaires Yifé à l'article 223 du Code du 
travail et après le privilège des frais de justice. Il s'exerce pendant une période de quatre 
(04,!' ans complée ducs tous les cas r7 partir de la mise en recouvremerrdu rôle quelle 
que soit l'année d'origine de l'imposition. 

Le reste sans changement. 

CHAPITRE IV Pt:Lift:SUITES 

SECTION PRL'Afit:17: HbOCEDLihri.  

Article 7754 

,411BEL:a 1 : sans chanoement; 

Alinéa 2 : sans changement ; 

Alinéa 3: Dès le premier degré de• poursuites, les mesures d'accompagnement 
suivantes peuvent étre mises en exécution pour les créances d'un montant supérieur à 
cinq millions (5 000.000) de francs CF-A en général et un miiiion (1.000.000) de francs CFA 
pour les créances relatives aux impôts fonciers, à la contribution des patentes et à la taxe 
professionnelle synthétique (TPS) 

- Sur autorisation du directeur général des Impôts et nonobstant les dispositions de 
l'article 1158 ri-oprés, les rior Pli-1'11TR peuvent inrcr,  nr,  if -nig (3) jours après le 

commandement à la ferMeture provisoire des établissements industriels, commerciaux ou 
non commerciaux pour une durée de trois (03) jours à trois (03) mois renouvelable, dès lors 
que le contribuable ne s'est pas coquillé de sa dette focale dans les délais prescrits. 

- Sur proPosition du directeur général des Impôts, le ministre chargé des Finances 
peut procéder chaque année à la publication par voie de presse (écrite, orale et 
télévisée) de la liste des contribuables qui ont fait l'objet d'un commandement et qui ne 
se sont pas acquittés de leurs dettes fiscales dons les délais impartis. 

Alinéa 4 : sans changement 
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Il- LES I::ESSOURCES AFFECEES El LES rESSOUIWES LE:CCM/TEES AU norn-  D'Al.rikES 

ORGANISMES 

A- DISPOSITIONS RELATIVES AUX COLLECTIVUES LOCALES ET AUX ETADLISSEMENTS 

PUBLICS 

tflicle 15: Les recettes recouvrées au profil des collectivités locales pour la gestion 
207 6 sont évaluées à 4 601 millions de FCFA et se répartissent comte suit : 

Uhellé cies droits et luxes 

- Taxe de vc,irie 

      

  

(en reiffiare de FCFA) 

 

   

3 678 
973  

4601 

  

-- TV/-, à l'importation 	  

    

    

        

B- DISPOSITIONS RELATIVES AUX EUDGETS ANNEXES ET AUX 

COMPTES SUC/A UX DU TRESOR 

fctficie 16 : Sous réserve des dispositions de Io présente loi, les budgets annexes et 

les comptes spéciaux ouverts à la dote du dépôt de la présente lai sont confirmés pour 
l'année 2016. 

Sont également confirmées pour 2016, sous réserve des dispositions de la présente 
loi, les affectations constatées GU profit desdits budgets annexes et comptes spéciaux. 

Auitcle 17 : Pour la gestion 2016, les comptes spéciaux ci-dessous reçoivent les 
affectations de ressources ainsi qu'il suit 

a) le compte "Régime d'Assurance Maladie Universelle" est alimenté par LIS% du 
produit de la taxe à l'embarquement, 17,80% du produit de la redevance sur les 
communications GSM et 2,68% du produit des droits d'occises ; 

b) les comptes "Opération Escortes Douanières" et " Modernisation de 
l'Administration des Impôts" sont alimentés par 41,38% et 10,34% des ressources 
issues de l'escorte douoniere 

c) le compte "Études de faisabilité " est alimenté par 5% des droits d'occises et 
35% de la taxe à l'embarquement. 

Les modalités pratiques de perception et de répartition de ces ressources sont 
fixées par décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 18 : Il est autorisé pour la gestion 2016, l'imputation par dérogation sur les 
comptes d'affectation spéciale des dépenses résultant du paiement des traitements ou 
des indemnités à des agents de l'Hat ou d'outres oftionisrnés publics. 
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Article 19 : Les recettes recouvrées au litre de id pallie patron du Bénin aux budgets 
de Itnion Économique ei ManOioire Ouest Africaine {UET,50A) et de la Communauté 

Économique des Étais de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) sont évaluées pour la gestion 
2016 à 13 900 riflions de francs CF-A. 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILlBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 20 : Les ressources de la loi portant loi de finances pour la gestion 42015 sont 
évaluées à 1 552 977 millions de francs CFA ei comprennent : 

A- Les recciles du bu 	(rai (non occT,[ 	 ffcciCAs).. 	52 756 minions de 
francs CFA 

	

- recèles des administratl ans financières (Forcies ci noo ccc‘,) 	 855 F38 mil:Ions de 
francs CFA: 

do urines 	 2 26  135 (1-(H/bris de francs CFA 

don; e xon4 rot ion 	 ODO llion.5 de francs CFA 

impôts 	 406 186 millions de francs CM; 

dont exon le 	 i3 OCYr ni((ions de francs OSA 

trésor 	63 2 i7 milliers de francs CFA; 

autres recettes du budget général 	  87 218 millions de francs CEA ; 

dons budgétaires 	 0 millions de troncs CFA ; 

clieloement de Io oeite 	 5 469 millions de troncs CFA; 

fonds de concours et dons projets 	 78 749 millions de francs CFA. 

B- Les rece, es du Fonds Tic:i1erial des Relcsittosu L 	Fonds Rouliior et de la Ci512,ie 
Autonome di qorlissemerif pour [ci gestion 2E114 sont évcftiées à 33 177 millionsi 	troncs 
CFA 

recettes du fonds national des retraites du Bénin (ENRB) 25 721 millions de freines CFA ; 

recettes du fonds roulier (FR) 	3 456 millions de francs CFA; 

recettes de la caisse autonome d'amortissement (CAA) 	 4 000 millions de francs CEA. 



C- Les receiteS des COMples d rode:Han speckla pour la ces.Ncr 201£, sorti 6.3.mitrirics à 
51 682 millions de francs.CFA. 

- compte "SYDONIA," 	 2 567 millions de francs CFA ; 

- compte "Opérations Militaires à l'Extérieur" 	  13 000 millions de francs CFA ; 

- compte "Opération Escortes Douanières" 	  12 000 millions de francs CFA ; 

- compte ''ktiodernisalion de l'Administration des Impôts" 	3 000 millions de francs CFA ; 

- compte "Partenariat Mondial pour l' Education" 	12 995 millions de francs CFA ; 

- compte "Opération RAMU" 	 5 728 millions de francs CFA ; 

- compte "Etudes de Faisabilité" 	 3 292 millions de francs CFA. 

D- [es .ressourcots de tresoricria po ur Ict.cicellèti 2316 sont 
flancs CFA 

- produits des cessions d'actifs 	  

- émission des dettes à moyen et long termes 	  

- remboursement prêts et avances 	  

autres ressources de trésorerie 

ité.etiti- à 515 liS2 

100 000 millions de francs CFA ; 

102 551 millions de francs CFA ; 

10 786 millions de francs CFA ; 

301 825 millions de troncs CFA. 

Article 21 : Sous réserve des dispositions de la présente loi, les dispositions législatives 
et réglementaires relatives aux charges de l'Etat demeurent en vigueur. 

Article 22 : Le montant des crédits ouverts ou budget de [Pat pour la gestion 2016 
est fixé à 1 231 935 millions de troncs CFA se décomposant comme suit: 

dépenses ordinaires 	  765 174 millions de troncs CFA ; 

dépenses en capital 	  342 229 millions de troncs CFA 

- dépenses du FNRB, du FR et de la CAA 	 72 650 millions de francs CFA ; 

- dépenses des comptes d'affectation spéciale 	51 882 millions de francs CFA. 

Article 23 : Les charges de la loi de finances pour la gestion 2016 sont éyaluées à 
1 552 977 millions de francs CFA se décomposant comme ci-après : 

- crédits ouverts au budget de l'État, gestion 2016 	1 231 935 millions de francs CFA ; 

charges de trésorerie 	  321 042 millions de francs CFA. 
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Ariicle 24 :Le budge1 de FEial pour la gesiiots 201t1, dégage, per_ rapport eux 
recettes budgétaires, un solde budgétaire global nego1if de 194 120 millions de fl-ClISCS 
CFA de-lem-line ainsi qu'il suit' 

TABLEAU D'EQUILIBBE GENS AL DE LA LOI DE FINANCES GESTION 2016 

(En millions de F CFA) 

OPERATIONS EUDG' ' r 
".../1/ 	.l.L3 UHAU;LS SOLDES 

2015 
r 

2016 2015 2016 2015 2016 	1 
I- -BUDGET GENERAL 

1 

940 605 952 756 1 101 207 1 107 403 -160 602 -154 647 
A- Recettes Totales du Budget général 

iii/ 7  11' 2i '7  d 240 405 9s2 756 
1 a- Recette s des régies (non compris ri:dettes 	

Iel JLrffeetées) 9 6/7 845 530 

b- Bons budgétaires 	 9 003 i 	O 1 
e- ililegerileeer de la dette  	7 /53  8 469 

J 

cl-licnds de concours et  recopia assimilées 	I 	184 175 .c749 
I B- Dépenses du Budget Général (e) 4 (le) I 	1 	101 207 1 107 403 

1 

i 

1 

r- 

a- 	Dépenses ordinaires 

égensres dégénémise! 	_`- 

• orges fenoncieses de in dette 

• dépenses d'usquisiiions de biens et 
seruices 

b- Dépenses en capital 

• sang-Galion budgétaire 

_ • 	fisienceiresi extérieur 

. 
	

dépenses de IssnisferS 

I 675 538 

325,.4 

44 878 

120 290 

203 626 

405 619 

172319 

- 	233 300 

765 174 

336 804 

64 265 

/15 961 

248 144 

342 229 

172 629 

169 600 
So?de Budget Cidndra/ (Si) - (A) - CS) I -140402 154647- 
D- BUDGET AMELSIE ET AUTRES 
BUDGETS 

3 	114 33 177 43 400 72 350 

a- Fonds National des Retraites du Bénin 23 435 	j 25 721 	J 52 200 	J 61 300  
b- Fonds Roulier 3 679 3 456 9 003 9 000 

L7 Caisse Autonome d'Amortissennent 4 000 4 030 2 200 2 350 
Solde Budget Annexe et Autres :Budgets 
(S2) -32 236 -39 473 

ni- comPTEs D32TEciEri3N SPECIALE 61 324 51 802 43 414 51 832 
a- Compte SYDONLA 2 567 2 567 	I 2 567 2 567 
b- Compte "Operanons Militaires à 
lifret Glatir " 16 000 	, 

AL_ 

(--- 
13 030. 16 300 	

L 
13 000 

-Partenariat e- Compte 	 Idonaial pour 
lEducalion " 	 1 5 947 1 9  2'45 5 947 12 295 
d.- Compte "(Durand-ions :Escortes Dos Larieireis" 27 9 le 12 000 1J. 	5 000 12 030  
e- Compte 'Mode-niatilon eh( l'AdiGinisnation 
ln' inIUMS" - 3 030 

• 
3 CM 

. f- Compte "opérationsADI 	RU" 5 700 5 728 5 700 5 723 
g- Compte "Etudes de FaisabiLté" 3 200 3 292 	; 3 200 	I - 3 292  
Solda compte d'Affectation Spéciale (523) 

1 12 910 0 
SOLDE BUDCIETANIE GLOBAL 
(8,17G)- (311 4 (52i 4  I831 1 

-179 978 - 194 121) 
SOLDE BUD 	 A GETAIRE DE BSE (41141.40A)÷ 1 

72 695 753 	' 
'Recettes Ternies ty compris dons budgétaires et ressources i d CEE MeLpesses courmniee - Dépenses en capital sur financement 

intérieur 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 
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Arlicle 	: Les fer:sources ei les chartes de trésorerie qui concourent à la I éalisal1on 
de l'équilibre financier sont évaluées comme suit : 

(En millions de F CFA) 
• o 	o 

1 	KE8S011ECES 01151-49111S SOLDES 

r 20375 	1 	2016 2015 2016 2015 2016 
[BESOIN DE FINANCEMENT tAI + (BI 	1 	 j 473 595 515 162 
1 A - CHARCiES DE TFLESOREPIE 

1 	 1 
j 

293 617 321 042 
Mets sa tscmcps 	 . I- 

4 580 12 367 .  _ 
1 A repritcsemea t Emprunts obligataires 

1,2 104 34 268 
i ..t!JOI risse-ment dettes bonsaits locillEM 

H - 9 992 
rAtuarassetnent areet,  Fair Phii 
E it '100 6 600 
, AnBe 93s:zen- nt en:pl-unis en terim les I 41 198 47 105 

AUL: CIS C 11::1 gPS de u-Pf,:olp, ie 	 1 	190 785 
j 

210 710 
' rions du Tr éeor 	 H 190 735 165 710 1 
' (férie-Une des *rote-mecs dle I:: 	tant - 1 35 000 

:deranités do wu:of:Len des 
enseft, :ont!: - 

1 
10 000 

—1-- ... 
i . 

....... 

1 
il  LI- SOLDE BUDGET!, IFE GLOBAL 	 j 	179 278 1 1 	194 120 1 

TnEssaus:cEE EF.FINA/lCELIENT 
tr/1111 )+511+B-9 14rjr 14) 473 595 515 162 

a - Pi odeils des cessions d'actrfs 100 000 100 003 

b - Emission de dettes n mos en oz lenp, terraes 139 125 102 551 
1 

'. Financement bancalre en monnaie locale 0 39 320 
*132-,7:tis exte rieurs (projets -proriremancs) 

c_Rsmboursemenz de prêts or d'avances du 
.139 125 63 231 J 

Trésor 4 580 10 '786 
1 cl- Variszion geaupc des earrespondarns du 

Ti esor 30 030 0 

r e- Tirages sur 3511 11 000 0 

f Autres ressources de tresprene 185 890 301 825 
'Fons du Trésor 115 590 130 030 
' OLECO-tiOnS du Trésor 70 000 171 525 V 

r 
TOTAL GLOBAL 1 1105 638 1 652 977 506 53.3 1 552 977 

Adicle 26 : 	ministre en choroe des Finances esi autorisé à procéder, en 2016, 
dons les conditions fixées par décret, à des emprunts à court, moyen et long termes 
libelles en francs cFA d(=?vnnt c.nr‘/ir rnntribur 	flnrincr->moni ris ln tri He fincirirRs. 

Arlicle 27 : est prévu, au titre de la Gestion 2016, des recrutements sur concours 

d'agents contractuels et d'agents permanents de l'Hot pour le compte des ministères et 
insiilutions de l'Etat. 

Article 28 : En application des dispositions de l'article précédent, le plafond 
d'autorisation des emplois rémunérés dans les ministères ei institutions constitutionnelles 
par l'Etat exprimé en équivalent temps plein (ETP), est fixé pour la aestion 2016 à 102 798. 



Arlicle 29 : Les oraaniLmes 	ouiras que flint, dércent (putes IP-L
Uu 

disponibilités ou Trésor Publia sauf dérogation accordée par décret. 

Le Trésor Public assure la liquidité des dépôts des organismes publics dans les 
conditions définies au moment du dépôt. 

DEUXI.F.ME PARTIE 

MOYENS DES SERVICES-DISPOSITIONS SPECIALES ET ANALES 

TITRE I 

MOVENS DES SnViCES 

CREDIT5 BUDGET/2Rn POUR LA CLTION 2016 

A- DISPOSTHOWS El..7.7 Pif ES AU j:UDC...; ET G; ENE !/:L 

/dicte 30 : II est ouvert ou budget générai pour la gestion 2016 des crédits de 
paiement s'élevant ou montant de 1 107 403 n-iiions de francs CEA comme indiqué dans 
le tableau A annexé à la présente loi. 

Article 31 : Les crédits ouverts aux institutions 	Etat et ministères ou tire des 
dépenses ordinaires se chiffrent à 765 174 n-inon's de francs CFA et sont répartis comme suit : 

1- charges financières de la dette 	 (:)4 265 minions de francs CEA ; 
2- dépenses de personne! 	 --, 36 804 dions de francs CEA ; 
3- dépenses d'acquisitions de biens et de services 	 115 961 millions de Troncs CFA ; 
4- dépenses de transfert  

 248 144 millions de francs CFA. 

il.r4:cle 32 : Les crédits ouverts pour la gestion 2016, ou titre des dépens- s en cap ,701, 
sont chiffrés à 342 229 millions de francs CFA et se décomposent comme suit : 

contribution budgétaire 	 1 72 629 miHions de francs CFA; 

2- financement extérieur 	169 COD millions de francs CFA. 

B- DISPOSITIONS RELATIVES AU CUDGET ANNEXE-  DU FONDSILATIOLML DES ni:TAIES DU 
L'EWiN ET AUX CUDGETS OU FONDS 1.0LITIER ET DE LA CAISSE ALFiCLIOME 

D'AMOUTSSEMENT 

Arlicle 33 : H est ouvert au budget du fonds nationai des retraites du 12.énin(FNRE3) 
pour la gestion 2016, des crédits de paiement s'élevant à 61 300 millions de francs CEA 
comme indiqué dans le tableau B- annexé à la présente loi. 
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rit.cte 34 :11 est ouvert au budget du tonds roulier (FR) ou litre de la gestion 2016, des 
crédits de paiement chiffrés à 9 000 millions - de francs CM comme indiqué dans le fribleau C annexé à la présenté loi. 

Article 35 : Il est ouvert au budget de la caisse autonome d'amortissement (CAA) 
au litre de la upsilon 2016. des crédits de paiement s'élevant à 2 350 minions de fiancs 
CFA comme indiqué dans le tableau D annexé à la présente loi. 

C- DISPOSITIOIVS RELATIVES AUX COMPTES SPÉCIAUX DU 7RESOR 

Article 
36 : Il est ouvert en 2016, aux ministères au litre des comptes d'affectation 

spéciale, des crédits de paiement s'élevant au maniant de 51 882 millions de francs CM 
conformément à la répartition du tableau C annexé à la présente loi. 

filiale 37 : est ouvert en 2016, au litre des concours financiers de 	(avances 
al prêts), aux autres administralions publiques et aux hauts fonctionnaires de I' Etat, des 
crédits de paiement s'élevant au montant de 12- 36(llions de francs CM. 

Article 38 : Pour compter de l'année 2016, les prêts consentis par le Trésor Public 
sont productifs d'intérêt à un faux qui ne peut être hiférieur au taux moyen des bons du 

Trésor. Leur durée de remboursement ne peut excéder deux (021 ans pour le montant de 
prét inférieur ou égal à cinq cent millions (500 000 000) de francs CM, et trois (03) ans pour 
le montant de prêt supérieur à cinq cent millions (500 000 000) de troncs CFA. 

• D- D/S-POSITIO S RELATIVEç AUX iviDa7xLITES DE REPARTITION DES CONCOURS HP E'CIETZS 
DE I luT,6LT AUX AUTRES ADMINISTRATIO NS PLIELIOUES 

	

Article 	: Pour compter du ler janvier 2016, les critères de répartition des concours 
financiers de l'Etal • aux collectivités locales par le biais du Fonds d'Appui au 
Développement des Communes (FADeC) se présentent comme suit 

1- pour le FADeC-non affecté 

cri ère de structure : il représente un montant fixe et identique à toutes les 
communes. 

	

c l: 	ère 	péréqual(on : il est calculé sur la base de trois (3) indicateurs à savoir : 
10 population, la superficie et l'indice de pauvreté non monétaire de choque 
commune. 

critère de perïorm ince : il tient compte du fonctionnement des orocnes, du 
fonctionnement de l'administration communale et de la gest i on des finances 
locales. 

Conformément -aux dispositions du décret 2008-274 du 19 mai. 2008, la CONAFII 
valide le montant fixe du critère de structure et les pondérations des critères de 
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péréquation et de performance avant de procéder à la ifpailition de l'enveloppe 
globale du FADeC-non affecté. 

2- pour le FADeC-affecté 

Le ministère sectoriel concerné par le transfert de ressources aux communes par ie 
biais du FADeC-affecté définit des critères spécifiques en tenant compte des objectifs el 
des disparités du secteur. 

Le ministre en charae.deS Finances et le ministre en charge de la Décentrdlisation 

notifient aux communes, par arrêté interministériel, après la transmission du projet de loi de 
finances à l'Assemblée Nationale, les montai-11s des concours financiers de l'Etat cumulés 
du FADeC-non affecté et du FADeC-affecté répartis par bénéficiaire. 

E- 0ISPOSI1I616S, Uri:J.11/1S AUX CONVELpiON fIUANCIE,ES 

ET AUX REPORTS DE CrED!IS 

Article4.0 : Le Gouvernement est autorisé au cours de l'exercice budgétaire 2016, 

à conclure des conventions financières. Ces conventions font l'objet de ratification par le 
Parlement au plus tard le 31 décembre 2016. 

Article 41 : Le ministre en charge des Finances est autorisé, en cours d'année 2016, 
à procéder par voie d'arrêté à des reports de crédits de 2015 sur 2016 en cas de nécessité 
et dons le respect de j'équilibre budgétaire voté par le Parlement. 

II-PLAFOND DES AUTORIS41-inNS D'ET,APIot POUR L GPSTION ',Dl 6 
PAR Mt t\PSTERE ET lUnft17101-.2 DE L'ETAT 

Arficie 42 : Le plafond des autorisations d'emplois rémunérés par ['flat ou lite de ia 

gestion 2016, exprimé en équivalent temps plein, est réparti par ministère et institution de 
l'Etat comme suit : 



N' Ut IZDF;E MINISTEI;ES/II IruilOUS DE ITIAT 
- 

PiAra Hl) 
D'EMPI;OIS 
(en 1  Présidente de la République én) 

790 2 	AssemIntee Nationale 
414 	—11 

Cour Consiilulionnelle 
138 4 	Cour Suprarne 
162 5 	i Conseil Econornique el Soda 
53 	 6 	 i foule Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication 

208 7 Houle Cour de Justice 
32 8  Ministère de la Défense Notion ale 

1 1/ 344  9 Ministère de l'Ecenomie, des Finances et dés Progrommes ee Dénationalisa lion 306 u 10_ 	1 Ministère de Ici Justice, de la LecrisIblion et des Droits de l'Homme 	- 1 667 11 	Ministère Cl-ion:ré des Relations avec les Institutions 	. 90 
12 	Ministère du Travail, de la For 	tin 	Publieue, de la Réforme Administrative et Institutionnelle 477 
13 	1 ?Sinisiere de la Communicc fion et des Technologies de l'information el de la Communication 294 
14 	i Minisrere de l'Inciuslrie el du Cornmoree 

404 
Ministère de la Santé 

12 518 
Ministère 	de 	l'Eriergie, 	des 	Recherches Peirc 	- 	et 	iiiiiieres 	el du 	Devetoppernetsi 	des 	Energies 

16 	1 Fenauvelabres 560  
17 	!Ministère cid l'Eau 

155 
18 	1 Ministère de la Culture, de l'Alphabielisalion. de LAriiSen0i ei du Tourisme . 	. 	. i 	515 
19 	M'enture Je l'Assinpulltirc-, de 	F- 	orle el de la Pèche 	...? 5 .1 
23 	Ministère da la _lejnesse, CIU:s SpOl'Is et des Loisirs 421 

Ministère do lo Fa, nille, des Ar foires Sociales, de la Soliaante Jialiande, des Hondleopés el des Personnes 
21 	de Troisième Ade 658 
22 	J Ministère de l'Enseignement but:te:rieur et de la Recherche Scientifique I 713 
23 	4  Ministère Cillai pé de la Micro finance, 99 
24 	1 Ministère des Travaux Publics et des Tsar 	or Ils 434 

l Ministère de l'Ensjionnemeni, Chargé de lu Gestion des Cho:soi:iller-es Climatiques, du Reboisement et 
25 	1 de la Protection des Ressources Naturelles ei Forestières 1 013 
26 	1 Ministère de l'Urbanismes, de l'Habitat et de l'Assainissement 339 
27 t  Ministère de l'Intérieur. de la Sécurité Publique set des Cuites 7 109 

r 29 
28Terrtioise 

Ministère de la Deceniralisolion. de la Gouvernance Locale, de 	ai Jr 	et de l'Aménagement du 

r Ministère cies Enselarierri,ent Maternel el Primaire 

1 	181 

31 639 

30 	• 
Ministère de 'l'Enseignement Secondaire, de la formation Technique el Professionnelle, de la Reconversion 
et de l'Insertion des Jeunes 14 274 

31 
Ministère des Affaires Errangères, de l'Inlearation Africaine, de la Francophonie el des Béninois de 
l'Extérieur 55  9 

32 
Ministère Chargé du Développement Economicrue, de I Evoluation des Politiques Puis:figues et de Io 
Promotion de lo Bonne Csouvernonce 439 

33 Ministèle de ISCcononsie Marilime et des InEcistruciutes Portuaires 91 
34 	rMinisiere Charoé de l'ilrriptoi des Jeunes, des Petites el Moyennes Entreprises 58 

35 

1  Ministère à la Présidence de la République Chargé de la Coordination Ces Pallitques de mise en Œtivle. 
des Objectifs du Millénaire pour le Dévetoppement, des Objectifs de Développer-rien-1 Durable et des 
Grands Travaux 

12 

'TOTAL 102 798 	• 

TITRE H 

DISPOSITIONS SPECIALES ET FINALES 

DISPOSITIONS SPECIALES 

Artic-.1e. 43 : Le ministre en charge des Finances est autorisé, en cours d'année, à 

procéder à la régulation des engagements de dépenses des institutions de )'Etat et des 

ministères en .fonction du rythme de recouvrement des recettes budgétaires et de 
rnoblisaiion des ressources de financement. . 

35 

1 



Fait à Cotonou, le 29 décembre 2015, 

Article 44 : En attendant la mise en application intégrale des dispositions de la loi 
organique n° 2013-14 du 27 septembre 2013 en la matière, les crédits ouverts aux 
chapitres de la section « dépenses des exercices antérieurs» de la présente loi sont 
exceptionnellement évaluatifs pour la période de transition. 

Article 45 : Les crédits de personnel ouverts aux chapitres énumérés en annexe à la 

présente loi sont exceptionnellement provisionnels pour la période de transition. 

Il DISPOSITIONS FINALES 

Article 46 	Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions antérieures contraires 
à celles de la présente loi. 

Article 47 : La présente loi qui entre en vigueur à compter du 1 er janvier 2016 sera 
exécutée comme loi de l' Etat. 

Par le Président de la République, 
Chef de I' Etat, Chef du Gouvernement, 

Dr Boni YAYI 

Le Premier Ministre Chargé du Développement Economique, 
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Promotion de la Bonne Gouvernante, 

Lionel ZINSOU  

Le Ministre d' Etat Chargé de l'Economie, 
des Finances et des Programmes de Dénationalisation, 

ccti 

Komi KOUTCHE  

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
de la Législation et des Droits de l'Homme, 

Martine Eveiyne A. da SILVA AHOUANTO.- 
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Annexe 2 

LISTE DES RUBRIQUES DONT LES CREDITS SONT EVALUATIFS. 

GESTION 2016 
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25 90 001 911 00 Doue Publique 
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LISTE DES ARTICLES DONT LES CRÉDITS SONT Pn0111SIONNELs 

10 ASSENBLEE NATIONALE 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 
	

DESTII:A.TIONS 
	

COMPTE 

AN 	 2 	1100111100 ADMINISTRATION DE MASSEMBLEE NATIONALE 
	

61 

11 COUR CONSTITUTIONNELLE 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 
	

DESTINATIONS 
	

COMPTE 

CC 
	

2 	1100113100 POU:LUSTRATION DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 
	

61 

12 COUR  nrr„_ 

LIBELLE 
	

TITRE 
	

CHAPITRE 
	

DESTINATIONS 
	

CC:FT:PTE 

CS 2 1003113200 CHARGES COMMUNES 31 

CS 2 1103112200 CABINET DU PRESIDENT 51 

CS 2 1100213200 SECRETARIAT GENERAL  51 

CS 2 1200113200 CHAMBRE ADMINISTRATIVE 51 

CS 2 1200313200 CHAMBRE JUDICIAIRE 31 

CS 2 1200413200 CHAUBRE DES COMPTES 51 

CS 2 1200713200 PARQUET GENERAL 51 

CS 2 1200813200 GREFFE CENTRAL 61 

13 CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL  

LIBELLE TITRE CHAPITRE 
	 DESTINATIONS 

	
COMPTE 

CES 
	

2 	1100114:100 ADMINISTRATION DU CONSEIL ECON0f4i0DE & SOCIAL 
	

51 

14 HAUTE AUTOSITE DE L'AUDIOVISUEL 8. DE LA COMMUNICATION 

	

LIBELLE TITRE CHAPITRE 
	 - DESTINATIONS 

	
COMPTE 

LIA3A0 	 2 	1100115100 
	

ADMINISTRATION DE LA HALITE ligSTITTUTION 
	

61 

15 HAUTE COUR DE JUSTICE 

	

LIBELLE TITRE CHAPITRE 
	

DESTINATIONS 
	 COMPTE 

	

HCJ 
	

2 	1100113100 
	ADMINISTRATION DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE 	 61 



LLS 	 Debïr _ES 	S ECkri" VROVUT:Chu 

20 	PRESIDENCE DELA REPUBLIQUE 

LIBELLE 	TITRE 	CHAPITRE 	 DESTINATIONS COMPTE 

PR 2 1100112100 CABINET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE 61 

PR 2 3200231200 SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 61 

PR 2 3200435500 SERVICE DE LIAISON-ET DE DOCUMENTATION 61 

22 	MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

LIBELLE 	TITRE 	CHAPITRE 	 DESTINATIONS 

IvIDN 	 2 	2100121100 	CABINET 

MON 	 2 	2100221100 	SERVICES COMMUNEEDE LA DEFENSE NATIONALE 

7DN 	 2 	2200122100 	EI-ATIMAjON DE LAIM,...±.EltDE 1ERRE 

MDN 	 2 	2200223130 	ETAT-MAJOR DES FORCES AERIENNES 

MEN 	 2 	2200324100 	ETAT-MAJOR DES FORCES NAVALES 

MON 	 2200426100 	DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE 

POSTE D'APACHE MILITAIRE DE DEFENSE A LA MISSION 

MON 	 2 	2302321100 	PERMANENTE DU BENIN AUPPES DES NATIONS UNIES A NEW 

YORK 

POSTE D'ATTACHE MILITAIRE DE DEFENSE A L'AMBASSADE DU 
MDN 	 2 	2302421100 BENIN A BRUXELLES 

 

POSTE D'ATTACHE MILITAIRE DE DEFENSE A L'AMBASSADE DU 
MON 	 2302521100 BENIN A PARIS 

POSTE D'ATTACHE MILITAIRE DE DEFENSE A L'AMEASSADE DU 
MDN 	 2 	2302621100 BENIN A ABUJA 

POSTE D'ATTACHE MILITAIRE DE DEFENSE A L'AMEASSADE DU 
JADN 	 2 	2302721100 `c3ENIN A BEIJING 

POSTE D'ATTACHE MILITAIRE DE DEFENSE A L'AMBASSADE DU 
. 	M DN 	 2302921100 BENIN A WASHINGTON.  

POSTE D'ATTACHE MILITAIRE DE OFFENSE A L'AM B 'cc 'DE DU 
MON 	 2 	.2303021100 	BENIN A BERLIN 

COMPTE 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61  

 61 

E1 

25 	PIINIS I ERE li 

LIBELLE 	TITRE 

LIECONOMIES DES FINANCES ET DES PRGGNAUIES DE DEIV:TIO 	LISATION 

CHAPITRE 	DESTINATIONS COMPTE 

MEEPD. 2 3100131100 CABINET DU -MINISTRE 61 

MFFPD 2 3100232700 INSPECTION GENERALE DES FINANCES 61 

MEEPD 2 3100332700 CONTRÔLE FINANCIER 
61 

MEEPD 2 3100431200 SECRETARIAT GENERAL 
61 

L/EFPD 2 	. 3200234400 DIR. DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

ILIEFFID 2 3200332200 DIRECTION GENERALE DES IMPOTS (DGI) 61 



I LiSir DLE icIïi IC:1 CS i• 	LES (.1.1111)111E: 

DIE. GENERALE DU TRESOR ET DE LA COMPTABILITE 
MEEPD 2 3200432400 PUBLIQUE 

MEFPD 2 3200532300 DIRECTION GENERALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS 

MEEPD 2 3200632500 DIRECTION GENERALE DU BUDGET 

DIRECTION DE L'ORGANISATION, DE L'INFORMATIQUE ET DU 
MEFPD 2 3200935700 PRE-ARCHIVAGE 

MEFPD 2 3202031100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 

MEFPD 2 3202133100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

MFEPD 2 .3204534300 DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES ECONOMIOUES 

MEFPD 2 3400134833 CENTRE NATIONAL DE FORMATION COMPTABLE 

MEFPD 2 7200771400 DIRECTION GENERALE DU MATERIEL ET DE LA LOGISTIQUE 

MEFPD 7 7200871430 DIRECTION NATIONALE DU CONTRÔLE DES MARCHES PUBLICS 

I 

I 

I 

I 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

COMPTE 

61 

61 

91 

61 

61 

DE 	LEGISLATION ET DES DROITS [JE L'EiSiii:rj,E 

DESTINATIONS 

26 MIMEDERE DE LA. JUSTICL 

I 

LIBELLE 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

r,1..1L1.921 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

I'AJ LDH 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

RULD1-1 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

MJLDH 

TITRE 
	

CHAPITRE 

2 
	

2000128100 

2 
	

2130128100 

2 
	

2100228100 

2 
	

2109328100 

2 
	

2200128100 

2 
	

2200228200 

2 	2200428100 

2 	9200528300 

2 	2200728300 

2 	2203934400 

2 	2200928400 

2 	2201028300 

2 	2202028300 

2 	2203028200 

2 	2203128200 

2 	2203228200 

2 	2203328200 

2 	2203428200 

2 	2203528200  

CHARGES COMMUNES 

CABINET DU MINISTRE 

INSPECTION GENERALE DES SERVICES DE LA JUSTICE 

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 

DIRECTION DESAFFAIRES CIVILES ET PENALES 

COUR D'APPEL DE COTONOU 	 61 

DIREC-NON DE LA LEGISLAT ION, DE LA CODIFICATION ET DES 
	

61 
SCEAUX 

DIRECTION DES DROITS DE L'HOMME 	 61 

DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE L'ENFANCE ET 
	

61 
DE L'ADOLESCENCE 

DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 	61 

DIE DE L'ADMINISTRATION FENITENTIAIRE ET DE L'ASSISTANCE 
	

61 
SOCIALE 

CENTRE NATIONAL DE SAUVEGARDE DE L'ENFANCE ET DE 
	

61 
L'ADOLESCENCE 

CENTRE RESIONAL DE SAUVEGARDE DE L'ENFANCE ET DE 
	

61 
L'ADOLESCENCE DE PARAKOU 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE COTONOU 
	

61 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE PORTO-NOVO 
	

61 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE OUIDAH 
	

61 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE LOKOSSA 
	

61 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D'ABOMEY 
	

61 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE PARAKOU 
	

61 

I 
I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 
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MJLDH 2 2203620200 	- TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE KANDI 61 

MJLDH 2 2203728200 	TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NATITINGOU 51 

MJLDH 2 2203928200 	COUR D'APPEL DE PARAKOU 61 

MJLDH 2 2204028200 	TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D'ABOMEV-CALAVI 61 

MJLDH 2 2204228300 	
CENTRE RECIONAL DE SAUVEGARDE DE L'ENFANCE ET DE 
L'ADOLESCENCE D'APLAHOUE 

61 

MJLDH 2204528200 	COUR D'APPEL D'ABOMEY 61 

MJLDH 2 2204628200 	TRIBUNAL DERREMIERE INSTANCE ALLADA 61 

MJLDH 2 2204728200 	TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE RODE 61 

MJLDH 2 2204828200 	TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE SAMALOU 61 

MJLDH 2 2204928200 	TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D'APLAHOUE 61 

MJLDH 2 2205028200 	TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DJOUGOU 61 

MJLDH 2 3204031100 	DIRECTION  DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MJLDH 2 3204133100 	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 51 

MJLDH 2 3204335500 	CENTRE DE DOCUMENTATION ET D'INFORMATION JURIDIQUE  61 

MJLDH 2 3200535700 	DIRECTION DE L'INFORMATION ET DE PRE-ARCHÎVAGE 61 

MJLDH 2 7200671400 	CELLULE DE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS 61 

28 ISTERE CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS - 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 	 DESTINATIONS COMPTE 

MCRI 	 2 	1100116100 CABINET DU MINISTRE 	 61 

MCRI 	 2 	1200718100 DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 	 61 

MCRI 	 2 	1200812300 CELLULE DE COMMUNICATION 	 61 

MCRI 	 2 	1200912300 DIRECTION DE LA PROMOTION DES DYNAMIQUES SOCIALES 	61 

MCRI 	 2 	1201012800 DIRECTION DES AFFAIRES POLITIQUES 	 61 

DIRECTION DE LA PROMOTION CE UETHIQUE ET DE LA 
MCRI 	 2 	1201112400 	 61 

CITOYENNETE 

DIRECTION DEPARTEMENT,ALE CHARGEE DES RELATIONS 
MCRI 	 2 	13010'i 2300 	 61 

NS AVEC LES ITITUTIONS CJUEME(FLATEAU 

DIRECTION DEPARTEMENTALE CHARGEE DES RELATIONS 
MCRI 	 2 	1301312300 .AMEC LES INSTITUTIONS ATACORAIDONGA 

DIRECTION DEPARTEMENTALE CHA.RGEE DES RELATIONS 
MC RI . 	 1301412360 	

Si 
AVEC LES INSTITUTIONS ATLANTIQUE/LITLORL 

DIRECTION DEFARTEMENTALE CHARGEE DES RELATIONS 
BICRI 	 2 	130151230.0 	 61 

AVEC LES INSTITUTIONS GORGOLEALIDORI 

DIRECTION DEPARTEMENTALE CITARGEE DES RELATIONS 
mcm 	 2 	1301612300 	

51 
AVEC LES INSTITUTIONS MONCMCOUFF0 

DIRECTION DEPARTEMENTALE CTIARGEE DES RELATIONS 
• MrPI 	 2 	13018123E0 	 61 

AVEC LES INSTITUTIONS ZOLIZCOLLINES  

MCRI 	 2 	3100231200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 	 51 

41 KI 
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. 3200234400 	DIRECTION DE LA PROGFP.i-Me•TION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

MCRI 2 3200312300 DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 51 

MM 2 3200131100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MCRI 2 3200333100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 61 

MCRI 2 3200732700 INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 61 

61 
MCRI- 2 5200354400 CENTRE DE PROMOTION DE LA SOCIETE CIVILE 

DIRECTION DE LA PROMOTION DE L'ACTION.  61 
M CR! 	' 2 52.00712400 GOUVERNEMENTALE 

MCRI 2 7202471400 CELLULE DE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS 61  

IfiiHSTERE DU TRAVAIL, DE LÀ FONCTION PUBLIQUE ET LI Lk REFORILEADIf.i LIISTRATI \/E ET 
31 

I;;LTITU1101,!ELLE 

LIFT.I.LE 	TITFE 	CF L PITRE 	 DESTII:./-.TIONS CODPTE 

MTFPRAI 2 3005133100 CHARGES COI/MURES 
51 

MM:FRAI 2  3100133100 CABINET 
61 

MTFPRAI 2 3100232700 INSPECTION GENERALE DES SCES.ET EMPLOIS PUBLICS 61 

• MTE PRA! 2 3100331200 SECRETARIAT GENERALDU MINISTERE 
61 

MTFPRAI - 2 3200235500 DIRECTION DU CONTENTIEUX ET DES ARCHIVES 
61 

UTEPRAI 2 . 3200333300 DIRECTION DU RECRUTEMENT DESAGENTS DE LETAT 
61 

MTFERAI 2 3200334400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

!ln-  r FRAI 2 3202733300 DIRECTION GENERALE DE LA REFORME DE L'ETAT 
61 

MTFERAI 2 320'3;33300
61  DIRECTION GENERALE DU RENFORCEMENT DES CAPACITES 

ET DE L'EMPLOYABILITE 

MTFPRAI 2 3203233200 DIRECTION GENERALE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
51 

DIRECTION DE LA REGLEMENTAT ION ET DU SUIVI DES 51 
MTEPRAI 2 , 3203233201 CARRIER ES 

MTFPRAI 2 3202433100 DIRECTION GENERALE OU TRAVAIL 
61 

MTFPRAI 2 3204231100 DIRECTION DES RESSOURCES E:NANCIERES ET DU MATERIEL G1 

Mi-ERRAI 2 3204333100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
61 

MTEPRAI 2 3205235700 DIRECTION DE L'INFORLATIOLIE ET DU PRE.ARC HALAGE 
61 

MTFPRAI 2 3200733100 DIRECTION DES HAUTS EMPLOIS TECHNIQUES . 	- 
61 

DIR.DEP. TRAV. FONCT. PUB. REF. ADM. INST DE 61 
MTFBRAI 3303233 100 L'ArACORA-DONGA  

MTFPRAI 2 3300333100 
DIR.DEP.TRAV FONCT. PUB. REF. ADM. INST DE L'ATLANT. LIT 61 

NITRERAI 2 3300-33100 
DIR.DEP. TRAM FONCT. PUB. REF.AD:A INST DU BORGOU-ALIB 61 

MTFPRAI 2 3300933100 DIR.DEP. -1•RAV FONCT-PUB. REF. ADM. INST DU MONO-COUP 61 

MTFPRAI 2 3301033100 
DIR.DEP. TRPV FONCT. PUB. REE.ADM, INST DE UOUEME-PLAT 

61 

2 3301233100 DIR.DEP. TRAM 1:0NCT. PUB. (-ZEF_ ADM, INST OU ZOU-COL 
61 

ti, i FFRAI 
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Uri- ERRAI 	 4,190145200 

.1..1 	 .[KiK11:7,S 	LES 

CENTRE DE PERFECTIONNIEM a EU PERSONNE_ DES 
	

01 
ENTREPRISES 

MTFPRAI 	2 	6400266000 INSTITUT DE FORMATION SOCIALE ECONOMIOUE ET CIVIQUE_ 	61 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 

LIBELLE TITRE CHAPITRE DESTINATIONS COMPTE 

MCTIC 2  3100113900 DIRECTION DELA REGLEMENT/C-10N ET DE LA COOPERATION 61 

MCTIC 2 3100232700 INSPECTION GENERALE DU MINIS8 FRE Si 

MCTIC 2 3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 61 

MGTIC 2 3230231400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

MCTIC 2 3200435700 DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DE PRP. ARCHIVAGE 61 

MCTIC 2 3202531100 DIRECTION DES RESSOURCES FII!ANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MOTIC 2 3202633100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 61 

MCTIC 2 5100151100 CABINET DU MINISTRE 61 

MCTIC 2 5201953100 DIRECTION DU BUREAU RECICINAL DE L'INFORMATION 61 

MCTIC 2 5202853100 DIRECTION GENERALE DU DEVELCIPPEMENT DES MEDIAS 61 

MCTIC 2 5203253300 FONDS D'APPUI ALA PRODUCTION AUDIOVISUELLE 01 

MCTIC 5400153200 AGENCE BENIN PRESSE 61 

MCTIC 2 7202578200 
DIRECTION GENERALE DES COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES ET DE LA POSTE 

61 

35 ' 'HSTERE. DE L'INDUSTRIE ET DU COTI,NiERCE 

LiEELLE TITRE CHAPITRE DESLII 	CRS COMPTE 

MIC 2 3103232700 INSPECTION GENERALE DU IiIINISTERF Si 

MIC 2 3100331200 SECRETARIAT GENERAL 61 

MIC 2 3200131100 DIRECTION DES RESSOURCES EINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

WC 2 3200234400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 51 

MIC 2 3200432700 DIRECTION DE DINFORMATIQUE ET DU•PRE ARCHIVAGE 61 

161IC 2 3200533100 DIRECT. DES RESSOURCES VIDM,MNFES 61 

MIC 2 24 0C.1234800 
CENTRE DE PERFECT.ET DIA.SSISTANCE EN GESTION DES 
ENTP.EPRISES 

 81 

LIiC 2 61100181100 CASINET 61 

MIC 2 8200387200 DIRECTION GENERALE DU DEVEL FNEMENT INDUSTRIEL 61 

MIC 2 8201081500 CELLULE D'APPUI TIECIIMOUE 81. 

MIC 2 8202881306 DIRECTION GENERALE DU COMMERCE INTERIEUR 61 

MIC 2 8202981400 DIRECTION GENERALE DU COMMERCE EXTERIEUR 61 

32 
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141C 

M1C 

MIC 

MIC 

MIC 

MIC' 

MIC 

MIC 

MIC 

MIC 

E 

2 	830111281560 

2 	8300331500 

2 	3300481500 

2 	3300981500 

2 	8301081500 

2 	8301281500 

2 	0400181400 

2 	8400287500 

2 	6400781200 

2 	8400681200 

LL L:(.:RT I LS 	 LLOVi:19[1::)Ni.:ELS 
DIN. DÉPART. DE L'INDUSTRIE, DU COMMENCE El DITS EME DE 
LATACORA DONGA 

DIR. DÉPART DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DES PME DE 
L'ATLANTIQUE LITTORAL 

DIR. DÉPART DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DES PME DU 
BORGCU ALLIBORI 

DIR. DÉPART DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DES PME DU 
MONO COUFFO 

DIR. DÉPART DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DES PME DE 
ITOUÉME PLATEAU 

DIR. DÉPART DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DES PME. DU 
ZOU COLLINE 

AGENCE BÉNINOISE DE PROMOTION DES ÉCHANGES 
COMMERCIAUX 

AGENCE NATIONALE DE LA PRCPRIETE INDUSTRIELLE 

AGENCE BENINOISE DE NORMALISATION ET DE GESTION DE LA 
OUALITE 

AGENCE SEL-INCISE GE maTRoLoole ET DE CONTROLE DE LA. 
OUAL1TE 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

I 
36 MINISTERE DE LA SANTE 

LIEELLE TITRE CHAPITRE 
	

DESTINATIONS 
	

COMPTE 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

FIS 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

MS 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3100232700 

3200131100 

3200224400 

3200833100 

6103161100 

6200352300 

6200491100 

6200302500 

6201034200 

6201564300 

620/668100 

.6201763500 

6202264200 

6202361400 

6202A61300 

6204062500 

6300263100 

INSPECTION GENERALE DU umisTERE 

DIRECTION DES RESSOURCES EINANCIERES ET DU MATERIEL 

DIRECTION DELA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

DIR, DES RESSOURCES HUMAINES 

CASINET DU MINISTRE 

DIRECTION DES PHARMACIES DU MEDICAMENT ET DES 
EXPLORATIONS DIAGNOSTIQUES 

DIRECTION NATIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE 

DIRECTION DE LA SANTE DE LA (4EP.E ET DE L'ENFANT 

DIRECTION DE LA PROMOTION DES SOINS INFIRMIERS ET 
OESTETRICAUX 

HOFTITAL DE LA MERE ET DE L'ENFANT LAGUNE (EX MATERNITÉ 
LAGUNE) 

CNH DE PSYCHIATRIE DE 3ACCIUÛT 

CENTRE DE PNEUMO PHTISIOLOGIE DE COTONOU 

DIRECTION NATIONALE DES ETABLISSEMENTS HCPITALIERS ET 
DE SOINS 

DIRECTION DE LA FORMATION ET DE LA RECHERCHE EN 
SANTE 

DIRECTION GENERALE DU LABORATOIRE NATIONAL DE 
CONTROLE DE OUALITE DES MEDICAMENTS 

AGENCE NATIONALE DE GESTION DE LA GRATUITE DE 
CESARIENNES 

DIRECTION DEFARTEMENTALE DE LA SANTE DE LIATACORA 

61 

61 

51 

61 

51 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 
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I 

I 

I 

I 

I 
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ISSO TH. 1: TEE‘i[j1j 

	

MS 	 2 	6300363100 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SANTE DE L'ATLANTIQUE 	51 

	

MS 	 2 	6300163100 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SANTE DU DORGOU 	61 

	

MS 	 2 	6300963100 DIRECTION! DEPARTEMENTALE DE LA SANTE DU MONO 	 61 

	

MD 	 2 	6301003103 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SANTE DE L'OUEME 	 61 

	

MS 	 2 	6301263100 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SANTE DU LOU 	 61 

	

MS 	 2 	6400363200 CENTRE NATIONAL HOSPITALIER ET UNIVERSITAIRE 	 61 

AGENCE NATIONALE POUR LA VACCINATION ET LES SOINS DE 

	

- MS 	 2 	C100365100 	 61 SANTE PRIMAIRES 

	

MS 	 2 	0100652400 AGENCE NATIONALE DE TRANSFUSION SANGUINE (ex-CNTS) 	61 

	

MG 	 2 	6430567203 AGENCE NATIONALE D'ASSURANCE MALADIE 	 61 

MS 	 2 	7200471100 DIRECTION DES U;FP.ASTRUCTURES DE L'EOUIPEIiENT ET DE 
LA MAINTENANCE 

• 
37 

	

	,E,Lis ERL Ut L 0N5 Hull:, LIES (.al EL1CIES PETROLIEPES ETHII '6ES ET DU DEVELOPPEHENT 
DES Er:ERG:ES RENOUVELAELES 

LICELLE TITRE CHAPITRE 	 DESTINATIONS 	 COMPTE 

	

MERPMDER 	2 	3100232700 INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 	 el 

	

MEEPLIDER 	2 	3200131200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 	 61 

	

MERPMDER 	2 	3200431100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIE-RES ET DU MATERIEL 	61 

	

MERPMDER 	2 , 	3200534400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 	61 

	

MERPMDER. 	2 	3201033100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 	 61 

	

MERPMDER 	2 	5202353503 DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DU PREARGNIVA.GE 	 61 

MERPMDER 2 7100175100 CABINET 	 61 

	

MERPMDER 	2 	7200276100 DIRECTION GENERALE DE L'ENERGIE 	 61 

	

MERPMDER 	2 	72031376200 AGENCE DE CONTROLE DES INSTALLATIONS ELECTRIOUES  
INTERIEURES (CONTPELEC) 	 61 

	

MERPMDER 	2 	7201673400 AGENCE EEN1NOISE D'ELECTRIFICATION RURALE ET DE 
MAITRISE D'ENERGIE- 51 

	

MERPMDER 	2 	7201675100 SOCIETE BENINOISE DES HYDR00AR6URES 	 61 

	

MERPMDER 	2 	72022751CD DIRECTION CENTRALE DES HYDRCOAREURE5 ET AU PES  
c^MBUSTIELFS F^SSLES 	 51 

MERPMDER 	2 	52005E6200 DIRECTION GENERALE DES MINES 	 61 

MERPMDER 	2 	6100106300 OFFICE EENINOIS DE RECHERCHES GEOLOGIOUES ET 
MINIER ES 61 

	

33 	13Ih9STERE DE LA CULTURE, DE L'ALPHADETISATION, DE L'ARTISEIWAT ET DU TOURISME 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 	 DESTINATIONS 	 COMPTE 

	

CALt5F 	 2 	3103232700 INSPECTION GENERA'_E DU rA!NISTESE 	 61 

	

MCNI‘T 	 2 	3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 	 61 

8/ 
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SECRETAPIAT TECHI-.11C)UE PERMANENT" DE LA COMMISSION 

MCP,AT 2 3100581230 INTERMIHISTERIELLE D'INTRODUCTION DES LANGUES 61 
NATIONALES DANS LE SYSTEME EDUCATIF FORMEL 

MCAAT 2 3200433100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 61 

MCAAT 2 3200531100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MCAAT 2 3200634400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

mcp,Ar 2 4100148300 CABINET DU MINISTRE 61 

MCAAT 2 4101048300 DIRECTION DU CONTROLE 5E LA OUALITE DE 
L'ENSEIGNEMENT ET DES ILJNOVATIONS PEDAGOGIOUES 

61 

M 0 PAT 2 4201148300 
DIRECTION DE L'ALPHABETISATION ET DE L'EDUCATION DES 
ADULTES 

61 

MCAAT 2 420144E300 
DIRECTION NATIONALE DE LA PROMOTION DU LIVRE ET DE LA 
LECTURE 

61 

W C.',AAT 2 4202048300 DIRECTION DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 61 

LICART 2 4202148300 
FONDS D'AIDE A L'ALPHABETISATION ET A LEDucKnori 
LANGUES NATIONALES 

61 

DIEECTION DEI.±2.TE.ViEN-P.LE.DE  If. CUL I L.L.E, UE 
MCAAT 2 4301340390 L'ALPHABETISATION, DE L'ARTISANAT ET DU TOURISMEDE 61 

LATACORA-DONGA 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA CULTURE, DE 
MCAAT 2 4301448300 L'ALPHABETISATION, DE L'ARTISANAT ET DU TOURISME DE 61 

L'ATLANTIQUE-LITTORAL 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA CULTURE, DE 
M C AAT 2 430154E300 LALPHABETISATION , DE L'AP,TISAHAT ET DU TOURISME DU 61 

BORGOU-ALIBORI 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA CULTURE, DE 
MCAAT 2 4301343300 L'ALPHABETISATION, DE LARTISANAT ET DU TOURISME DU 61 

MONO-COUEFO 

DIRECTION DEF'ARTEMENTALE DE LA CULTURE, DE 
MCAAT 2 4301740300 L'ALPHASETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES 61 

NATIONALES DE LOUEME-PLATEAU 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA CULTURE, DE 
MCAAT 2 4301348300 L'ALPHABETISATION, DE L'ARTISANAT ET DU TOURISME DU 61 

ZOU-COLLINES 

t..21CA.AT 2 5200153500 DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DE PRE-ARCHIVAGE 61 

MCAAT 2 5206452200 DIRECTION DU PATRIMOINE CULTUREL 61 

MCAAT 2 5200552200 DIRECTION DE LA PROMOTION ARTISTIQUE ET CULTUREL 61 

MCAAT 2 5201152200 
DIRECTION DE LA CINEMATOGRAPHIE, DE LIMAGE ANIMEE ET 
DE L'AUDIOVISUEL 

61 

MCAAT 2 5201(5220U FONDS DAIDE A LA CULTURE 61 

MCAAT 2 5201352200. ENSEMBLE ARTISTIQUE NATIONAL (BALLET) 61 

1.1 CART 2 5209352230 DIBLIOTHEOUE NATIONALE 61 

MCAAT 2 5209552300 FONDS DE DEVELOPPEMENT DU PATRIMOINE CULTUREL 61 

MCAAT 2 5400252400 BUREAU BENINOIS DES DROITS D'AUTEUR 61 

MCAAT 2 5400352200 FIT NEB 61 

MCAAT 2 7200871400 CELLULE DE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS 61 

MCAAT 2 8204638200. 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA PROMOTION DU 
TOURISME 

61 



MCAAT 

mcAAT 

MCAAT 

MCAAT 

MCAAT 2 

MCAAT 

MCPAT 

MCAAT 

MCAAT 

MCAAT 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

E HcS 

8205038200 

8208380303 

8208488300 

8238688203 

8209288200 

8400288300 

8406638300 

84303382W 

8403988200 

8401168300 

D CI! H L I 	 , 

FONDS NATIONAL DE DEVELOPPEMEN7 ET DE PROMOTION 
TOURISTIQUES 

DIRECTION DE L'ARTISANAT ET DES ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES 

DIRECTION DE L'APPRENTISSAGE ET DES METIERS 
ARTISANAUX 

DIRECTION DES PROFESSIONS ET DES ETABLISSEMENTS 
TOURISTIQUES 

AGENCE BERNOISE POUR LA RECONCILIATION ET LE 
DEVELOPREMENT 

CENTRE DE PROMOTION DE L'ARTISANAT 

UNION DES CHAI-ACRES INTENDEPARTEMENTALES DES 
METIERS DU BENIN 

AGENCE BERNOISE POUR LE DEVELOFREMENT TOURISTIQUE 
DE LAZONE DE LA ROUTE DES PÈCHES 

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION TOURISTIQUE 

FONDS NATIONAL DE PROMOTION DE L' ARTISANAT 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

39 

LIBELLE 

1STERE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEM4GE ET DE LA PÈCHE 

TITRE- 	CHAPITRE 	 DESTINATIONS COGEnut 

MAEP 2 3100232703 	INSPECTION GENERALE DU MINISTERE  61 

MAEP 2 3100331200 	SECRETARIAT GENERAL DU MINISTÈRE. 61 

MAEP 2 3231334400 	DiF(ECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PRO PECTIVE- 61 

MAEP 2 3203133100 	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 64 

MAEP 2 3202231100 	DIRECTION DES RESSOURCES EINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MAEP 2 3203035700 	DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DU PRE-ARCHIVAGE 51 

MAEP 2 4201147300 	INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE AGRICOLE AU EFENIN 51 

MAEP 2 8100182103 	CABINET 61 

MAEP    2 
DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT ET DE 

8203582200 
L'EOUPEMENT RURAL (DGAER ex DOR) 

61 

MAEP 2 
OFFICE NATIONAL D'APPUI A LA SEC:UE(7E ALIMENTAIRE 

8202783600 
(ONASA) 

61 

DIRECTION GENERALE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE, DE 
IAAEP 2 82 	182100 L'ALIMENTATION

61 
 ET DE LA NUTR I TION (DGDAN) 

MAEP 2 8301362700 	CARDER ATACORA - DONGA 61 

MAEP 2 8331482703 	CARDER ATLANTIQUE - LITTORAL 61 

MAEP 2 8301522700 	CARDER FORCOU - ALISORI 61 

MAEP 2 8301682700 	CARDER MONO - COLNEO 61 

MAEP 2 8301782700 	CARDER OUEME - PLATEAU 61 

MAEP 2 8301882700 	CARDER-  ZOU - COLLINES 61 

MALES' 2 
AGENCE EENINOISE DE SECURITE SANITAIRE DES ALIMENTS 

84 052856'00 (ADSSA) 
61 

1 

I 

101 
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LIALP 2 	0400662000 
OFFICE NATIONAL DE SOUTIEN DES REVENUS AGRICOLES 
(ONS) 

61 

I 
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I 

I 

I 

I 
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40 MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET LOISIRS 

	

LIBELLE TITRE CHAPITRE 	 DESTINATIONS 	 COMPTE 

	

MJSL 	 2 	3100232700 INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 	 61 

	

MUST 	 2 	. 3160231200 SECRETAPIAT cuNERri DU MINISTERE 	 61 

	

MJSL 	 2 	3100431200 CELLULE JURIDIQUE 	 61 

	

EIJSL 	 9 	3200234400 DIRECTION DE LA PROGRALWATION ET DE PROSPECTIVE 	 61 

	

Min 	 2 	320E561100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 	61 

	

LUSL 	 2 	3206523100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 	 61 

	

LJSL 	 2 5100161100 CASINET 	 61 

	

MJSL 	 5200.05",-100 	ET:FICTION DES LOISIRS 	 61 

FONDS NATIONAL POUR LE DEVELOP. JEUNESSE, SPORTS ET 

	

1.1.JSL 	 2 	5201454200 	 61 
LOISIRS 

	

MJSL 	 2 	5202554200 DIRECTION DU SPORT EVELITE 	 61 

DIRECTION DU DEVELOPPEL'IENT DU SPORT DES JEUNES ET 

	

R1.181L 	 2 	5202654200 	 61 
DU SPORT POUR TOUS 

	

M,ISI. 	 2 	5202754500 DIRECTION DES INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS 	61 

	

MJSL 	 2 	5202854400 DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 	 61 

	

MJSL 	 2 	520.44E4400 CENTRE IvUJLTIMEDIAADO. JEUNES SENIN 	 51 

	

MJSL 	 2 	5204553500 DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DE PRE-ARCHIVAGE 	 61 

LIJSL 	 2 	5204654000 DIRECTION DE L-L, PROMOTION DE LA FORMATION SPORTIVE 	61 

MJSL 	 2 	5207254200 CENTRE MED:CO-SPORTIF DU SERIN 	 E1 

OFFICE BENINOIS DES SPORTS SCOLAIRES ET 
i',1JSL 	 2 	5207854200 	 61 

UNIVERSITAIRES 

DIRECTION DEPART. DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES 
MJSL 	 2 	58101651100 	 Cl LOISIRS ATACORA-DONCA 

DIRECTION DEPART. DE Lfi,jEULLESSE, DES SPORTS ET DES 
P,1JSL 	 2 	5001451100 	 61 

LOISIRS ATI ANTIQUE-LITTORAL 

DIRECTION DEPART. DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES 
MJSL 	 2 	5301551100 	 G1 

LOESIELS EORGOU-ALIEURi 

DIRECTION DEPART. DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES 
LMSL 	 2 	530165;100 	 61 

LOISIRS MONO-COUPE° 

DIRECTION DEPART. DE LAJEUNESSE, DES SPORTS ET DES 
MJSL 	 5301754:100 	 61 

LOISIRS ONEM F-FLAT 

DIRECTION DEPART. DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES 
LITSL 	 2 	5301851100 	 61 

LOISIRS 20U-COLLINES 

ILUSL 	 2 	5400154200 CGUTE NATIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF SENINOIS 	 61 

MJSL 	 2 5400254200 0556 	 61 

OFFICE BERNOIS DES SERVICES DE VOLONTARIAT DES 
M.IST 	 2 	5400854600 	 61 

JEUNES 

11 / 



LIBELLE TITRE CHAPITRE 

MEASSNI1PTA 

MFASSNHPTA 

MFASSNHPTA 

MEASSDHPTA 

MFASSNHPTA 

MFASSNHPIA 

MFACCNI1PTA 

MEASONINPTA 

MEA SEI L RIA 

MFASSNHP7A 

MFASSNINPTA 

MEA-SSNHETA 

MFASSNHPTA 

MFASSNINPTA 

mFAS SN H PTA 

MEASSNHPTA 

MFASSNHPIA 

2 	3100231200 

2 	3100331200 

2 	3200234400 

2 	3203531100 

2 	3203533100 

2 	3203635500 

2 	6100160100 

2 	6200367100 

626260(3203 

2 	6203156300 

2 	6203766300 

2 	6203566200 

2 	6204065203 

2 	6204166200 

6205466300 

6205766100 

2 	6300256100 

6300365103 

6300465100 

2 	6300906100 

2 	3301066100 

2 	6301265100 

2 	6400165100 

MITAS-ENI IPTA 	2 

MEASSNITIPTA 2 

reTASSNHPTA 2 

MFASSNHPTA 

MFASSNHPTA 

MFA.SSNHPTA 2 

1)1IS 	LES DC*,!T 

DINISTERE DE LA FAMILLE, DES AFFAIRES SOCIALES, DELA SOLIDARITE NATIONALE, DES 
4 

HANDICAPES ET DES PERSONNES DE TROISIEME AGE 

DESTINATIONS 

INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 

.DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

DIRECTION DE L'INFORMATION ET DE L'ARCHIVAGE 

CABINET DU MINISTRE 

DIRECTION DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA. SO DARITE 
NATIONALE (c.:2-DDES) 

CENTRE DE Fu. —„T 	RÉFL.6310-:—..LL DES PERSONNES 

CENTRE DES AyEUGLES ET MALVOYANTS DE SEGDEYA 

DIRECTION DE LA READAPTATION ET DE L'INTEGRATION DES 
PERSONNES HANDICAPEES 

DIRECTION DE LA FAMILLE DE L'ENFANCE ET DE 
L'ADOLESCENCE (ex-DEA) 

DIRECTION DE LA PROMOTION DE LA FEMME ET DU GENRE 

OBSERVATOIRE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DE L'ENFANT 
(OFFE). 

FONDS D'APPUI A LA READAPTATION ET A L'INTEGRATION DES 
PERSONNES FIADDICAPEES 

DIRECTION DES PERSONNES DU TROISIEME AGE 

DIRECTION DÉPDE LA FAMILLE DE LA PROTECTION SOC. & DE 
LA SOLIDARITÉ DE L'ATACORA/DC1NGA 

DIRECTION DEP. DE LA FAMILLE DE LA PROTECTION SOC. & DE 
LA -SOLIDARITÉ DE L'ATLANTIQUE/LITTORAL 

DIRECTION DÉF.CE LA FAMILLE DE LA PROTECTION SOC. & DE 
LA SOLIDARITÉ DU BORGOLD BORGOU 

DIRECTION DEP DE LA FAMILLE DE LA PROTECTION SOC. & DE 
LA SOLIDARITE DU MONOICOUFE0 

DIRECTION DÉRDE LA LAM!! LE DE LA PROTECTION SOC. 8. DE 
LA SOLIDARITÉ DE DOUEME/PLATEAU 

DÉRDE LA FAI,IiLLE DE LA PROTECTION SOC. & DE LA 
SOLIDARITE DU ZOUICOLLINES 

FONDS NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DE LA 
SOLIDARITE 

COMPTE 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

01 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

01 

61 

51 

61 

61 

61 

	

44 
	MINISTERE DE L'ELLSELCUEMENT SURF:ft:LM ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 
	

DESTINATIONS 
	

COMPTE 

	

MESRS 
	

2 	-3100232700 INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 
	

31 

	

MESRS 
	

2 	3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 
	

61 

12 / 
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MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESFIS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

ME SRS 

MESRS 

MESES 

MESRS 

MESRS 

MESRS 

MESE-5 

MESES 

(ir i EI_ESt-.i.IICE _:5 	CT:Euri S 	L- 	if iJC:idILLS 

	

2 	3200234400 	DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

	

2 	3200433100 	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

	

2 	3200531100 	DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 

	

2 	4000145100 	CHARGES COMMUNES 

	

2 	4100141100 	CABINET DU MINISTRE 

DIRECTION GENERALE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

	

2 	4200746100 (OSES) 

DIRECT. DES BOURSES ET SECOURS SCOLAIRES ET 

	

2 	4200041100 UNIVERSITAIRES (Ex OBSU) 

	

2 	4201345200 	INSTITUT NATIONAL MEDICO-SANITAIRE (INMeS) 

	

2 	-1202346100 	DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DU PRE-ARCHIVACE 

DIRECTION NATIONALE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET 	• 

	

2 	4202747200 TECHNIQUE 

	

2 	4202041100 	DIRECTION DES EXAMENS ET CONCOURS 

CLIL7t1i7  cris oEuvREs UNIVERSITAIRES ET SOCIALES DE 

	

2 	4203513200 
L'UAC 

CENTRE DE FORMATION ET DE RECHERCHE EN MATIERE DE 

	

2 	4204647600 POPULATION (CEFORP) 

FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE 

	

2 	4204747200 L'INNOVATION TECHNOLOGIQUE (FILRSIT) 

DIRECTION DE LA COOPERATION UNIVERSITAIRE ET 

	

2 	4205547100 SCIENTIFIQUE 

	

2 	4211346200 	CENTRE DES OEUVRES UNIVERSITAIRES ET SOCIALES DE LUP 

	

2 	4400146300 	UNIVERSITÉ D'ABOMEY-CALAVI 

	

2 	4400310300 	UNIVERSITE D'AGRICULTURE DE i(ETOU (UAK) 

2 	4400445300 	UNIVERSITE POLYTECHNIQUE D'ABOMEY (11PA) 

2 	4430542300 	UNIVEPSITE DE PORTO-NOVO (LIEN) 

2 	4400646300 	UNIVERSITE DE PARAKOU 

2 	4400740100 	OFFICE DU BACCALAUREAT 

UNIVERSITE DES SCIENCES, ARTS ET TECHNIQUE DE 
2 	4400346300 NATITINGOU (IJSATN) 

2 	4400547700 	INSTITUT REGIONAL POUR LA SANTE PUBLIQUE (IRSP) 

2 	4401046300 	UNIVE_=13:5>ITE DE LOKOSSA (UL) 

2 	4401346400 	ECOLE POLYTECHNIQUE D'ABOMEY-CALAVI 

HP:UTE ECOLE REGIONALE DU COMMERCE INTERNATIONAL 
2 	4402040400 (HERO!) 

AGENCE EENINOISE DE VALORISATION DE LA RECHERCHE ET 
2 	4432247900 DE L'INNOVATION TECHNOLOGIQUE (ABEVRIT) 

CENTRE BÉNINOIS DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET 
2 	4404447200 TECHNIQUE 

2 	7200171100 	DIRECTION DES INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 -.,. 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

51 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 



DESIk [CE HEL; 

45 MINISTERE CHARGE DE LA MICROEINANCE • 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 

MCM 	 2 3100131100 CABINET 

MG M 	 2 	3100231100 INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 

MCM 	 2 	3100231200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 

MCM 	 2 	3201234400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

MCM 	 2 	3201333100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

2 	3201431100 DIRECTION DES RESSOURCES EINANCIERES ET DU MATERIEL 

MCM 	 2 	3202532000 FONDS NATIONAL DE LA MICROFINANCE 

MCM 	 2 	3202032000 DIRECTION DE LA PROMOTION DE LA MICROFINANCE 

LOM 	 2 	
3202733430 FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DE L'ENTREPRISE ET 

DE L'EMPLOI DES JEUNES 

MCM 	 2 	3264035703 DIRECTION DE LIIHEODLIADou ET DE L'ARCHIVAGE 

UlOM 	 2 	3301532600  
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA MICROFINANCE ET 
L'EDPLOI DES JEUNES ET DES FEMMES: SORGOLBALIBORI 

MCM 	 2 	
3301E32900 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA MICROEINATICE ET DE 

L'EMPLOI DES JEUNES ET DES FEMMES: ZOU/COLLINES 

• MCM 	 2 	5203253500 CELLULE DE COMMUNICATION/ CABINET 

!KM 	 2 	
0204163200 DIRECTION DE LA PROMOTION DES INITIATIVES 

D'AUTONOMISADON A LA BASE 

MCM 	 2 	7200171400 PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS 

MCM 	 2 	7203371400 CELLULE DE CONTROLE DES IILARCHES PUBLICS 

DOM 	 2 	8200461500 DIRECTION DE LA PROMOTION CE L'EMPLOI 

45 MINISTERE DE L'EMPLOI DES JEUNES, DES PETITES ET MOYENNES ENTISERRISES 

LIBELLE 	TITRE 	CHAPITRE 	 DESTINATIONS 

MEJPME 	2 3100131100 CABINET 

MEJPME 	2 	8200481500 DIRECTION GE LA PROMONON 0E L'EMPLOI 

DEJPME 	2 	:22Hrup.15nn DIRECTION GENERALE DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES ET DU SECTEUR 

MEJPME 	2 	8400581100 AGENCE NATIONALE-  POUR L'EMPLOI 

MEJPME 	2 	
8400031560 AGENCE NATIONALE DES PETITES ET MOYENNES 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET ES TRAN1-1F-ORTS 

LIBELLE 	JURE 	CHAPITRE 	 _ DESTINATIONS 

MTPT 	• 	2 	3100232700 INSPECTION GENERALE DU M.NISTERE 

MTPT 	 2 	3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 

14/..  

1 

COMPTE 

61 	
1 

61 

51 

61 

61 

61 

Di 	
1 

C1 

61 	 I 
61 

61 

61 

61 

51 

61 

61 

1 
COMPTE- 

611 

el 

51 

61 	 1 

51 

COMPTE '  

el 

61  

1 

DESTII:ATIONS 

ENTREPRISES 



I I ---1E DES 1,,LlieLLS ï. L L 1 LES CRLM s 	[Roy-..iLLLLS 
2 	3200134400 	DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

2 	3200231100 	DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 

2 	3200333100 	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

2 	3200535700 	DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DE PRE-ARCHIVAGE 

2 	4200347200 	DIRECTION DES ETUDES TECHNIQUES 

2 	7100171100 	CABINET DU MINISTRE 

2 	7201277200 	DIRECTION GENERALE DES TRAVAUX PUBLICS 

2 	7201377300 	DIRECTION GENERALE DES TRANSPORTS TERRESTRES 

	

2 	7201477000 	DIRECTION NATIONALE DE LA METEOROLOGIE 

DIRECTION RECIONALE DES TRAVAUX PUBLICS ATACORAc  

	

2 	7301377200 
DONGA 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TRANSPORTS ET DES 

	

2 	7301477100 
TRAVAUX PUBLICS ATLANTIQUE - LITTORAL 

	

-.2 	7301577100 • DZECTION DE:PARDI:MENTALE DES TRANSPORTS ET DES 
TRAVAUX PUBLICS EORGOU - ALIBORI 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TRANSPORTS ET DES 

	

2 	7301677150 
TRAVAUX PUBLICS MONO- COUFFO 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TRANSPORTS ET DES 

	

2 	7301777100 
TRAVAUX PUBLICS OUEME - PLATEAU 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TRANSPORTS ET DES 2 	7301077100 
TRAVAUX PUBLICS ZOU - COLLINES 

2 	7400277300 	CENTRE NATIONAL DE SECURITE ROUTIERE 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

51 

61 

MTPT 

tt.4TPT 

MTPT 

MT PT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

1 

I 

I 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

MTPT 

I 

I 

I 

I 

LIBELLE 

111EOGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MEGGCCRER 

(V",twUUi<rn 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

MECGCCRPR 

I 

I 

I 

I 

I 

i'L;INISTERE DE L'ENVIRONNERIENT CHARGE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DU 
REBOISEMENT ET DE LA PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES ET FORESTIERES 

TITRE 

2 

2 

2 

2 

2 

L 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

CHAPITRE 

3100232700 

3100331200 

3200134400 

3203231100 

3200333100 

5260153500 

5204203500 

7100174100 

7200572200 

7200774200 

7202771500 

7203272100 

7204174500 

DESTINATIONS 

INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 

DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

DIRE__2CTiON DE L'INFORMATIOUE-: ET DE PRE-ARCHi'v'AGE 

CELLULE DE COMMUNICATION 

CA.BINET DU MINISTRE 

DIRECTION DE LEDLICATION ET DE L'INFORMATION 
ENVIRONNEMENTALE ( EX DPE) 

DIRECTION GENERALE DE L'ENVIRONNEMENT 

COMMISSION NATIONALE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
ONDD) 

CENKTEL 

FONDS NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT ET LE CLIMAT (EX 
FIE) 

COMPTE 

61 

61 

61 

61 

61 	• 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

15/...' 



I 

	

LIS 	:S 	 'S IDOTEC LES OTTE: 

MECGCCRPR 	2 	7204374000 DIRECTION GENERALE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES. 	61 

MECGCCRPR 	2 	7204574100 DIRECTION DE LA PROMOTION DES METIERS VERTS 	 51 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MECOCCRPR 	 7301374100 	 61 
GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ATACORA/DONGA 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
MECGCCRPR 	2 	7301474100 LA GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 	 61 

ATLAUTIQUE/L117ORAL 

MECGCCRPR 	2 	7301574100 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA 	61 
GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES DONLiOU/ALIL5ORI 

DIRECTION DEPARTEMENTALE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MECGCCRPR 	 7301674100 	 61 
GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES MONO/COUFFO 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LENVIRONNEMENT ET DE LA MECGCCRPR 2 7301774100 

	

	 61 
GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES OUEMEJPLATEAU 

DIRECTION DEPANTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA I4ECOCCRPR 	2 	7301374100 	 61 
GESTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ZOU!COLLINES 

MECGCCRPR 	2 	7400174500 AGENCE BENDLOISE POUR L'ENVIRONNEMENT 

DIRECTION GENERALE DES FORETS ET DES RESSOURCES MECGCCRPR 	 8201284100 	 61 
fLATURELLES 

MECGCCRPR 	2 	8203784100 CENTRE NATIONAL DE GESTION DES RESERVES DE FAUNE 	61 

CENTRE D'ETUDE. DE RECHERCHE ET DE FORMATION MECGCCRPR 2 82066'84300 

	

	 61 
FORESTIERES (CERF) 

MECGCCRPR 	2 	8400284300 OFFICE NATIONAL DU BOIS 	 61 

59 Mi STERE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT ET DE L'ASSAINISSEMENT 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 	 DESTINATIONS 	 COMPTE 

MURA 	 2 	3100232700 INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 	 61 

MUHA 	 2 	3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 	 51 

MUHA 	 2 	3200134400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 	61 

MUHA 	 2 	3200231100 DIP.ECTION DES RESSOURCES EINANCIERES ET DU MATERIEL 	61 

MURA 	 2 	3200333100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES • 	 61 

MUHA 	 2 	5200153500 DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DE PRE-ARCHIVAGE 	 61 

MUHA 	 2 	5204253500 CELLULE DE COMMUNICATION 	 61 

MURA 	 2 	7100174100 CABINET DU MINISTRE 	 61 

MUHA 	 2 	7200472300 DIRECTION GENERALE DE L'I-VIDITAT ET DE LA CONSTRUCTION 	51 

MURA 	 2 	7200372700 INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 	 61 

DIRECTION GENERALE DU FONCIER DE LA CARTOGRAPHIE ET 
MURA 	 2 	7201472400 	 61 

DU CADASTRE 

MURA 	 2 	7201572400 DIRECTION GENERALE DU DEVELOPPEr,SENT URBAIN 	 01 

MURA 	 2 	7201674200 DIRECTION GENERALE DE L'ASSAINISSEMENT 	 61 

MUHA 	 2 	7202972300 DIRECTION DE LA PROMOTION DES METIERS 	 61 

MURA 	 2 	/204072100 OBSERVATOIRE URBAIN NATIONAL 	 61 

I 

I 

I 

1 

I 

I 

I 

I 

I 

I 
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I 

LIS:i I.: 	 f 	•..:1 t..:i:: CkLijLiS ..E;(..liit riT.L.li.E.ft::il . 

DIRECTION DITPAUEMENIALE DE L'URBANISME, DE H ;ADJ-1AT 
Ii.IUHA 	 7301374100 	 Cl 

Er DE LASSAIHISSEMENTA.IACORA/DONGA 

DIRECTION DEI  ARTEMENTALE DE L'URBANISME, DE LtIABITAT 
MUTIA 	 2 	7301474100 	 61 

ET DE LASSAINISSEMENTATLANTIQUE/LITFORAL 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT 
MUI-IA 	 2 	7301574100 	 61 

ET DE L'ASSAINISSEMENT DORGOLIJALIDORI 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT 
MUHA 	 2 	7301674100 	 61 

ET DE L'ASSAINISSEMENTMONO/COUPE° 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT 
MUI-IA 	 7301774100 	 61 

ET DE L'ASSAINISSEMENT QUELIE/PLATEAU • 

DIRECTION DEPARTEMENTAI E DE. L'URBANISME, DE L'HABITAT 
MUNA 	 7.301874100 	 61 

ET DE L'ASSAINISSEMENT ZOWOOLLINES 

AGENCE POUR LA REHABILITATION DE LA VILLE DE 
NUI-IA 	 2 	7403472100 	

61 
PORTO-NOVO 

AGENCE DE REHec.BILITATION DE LA CITE HIST ORICUE 
MUHA 	 2 7402,572103 Il 	

51 
'ABO!...4EY 

MURA 	 7103672300 AGENCE FONCIER: DE LHADITAT 

£0 	1-2.;i1jSTEF:LT DE L'INTE.RIEUR, DE LA SIICURITE PUBLIQUE ET DES CULTES 

LIBELLE 	TITRE 	CHAPITRE 	 DESTINATIONS COMPTE 

MICRO 2 2200327100 ACENCE NATIONALE DE PROTECTION CIVILE 61 

MISPC 2 2200425200 DIR. GENERALE DE LA POLICE NATIONALE 61 

MICRO 2 2200595100.  DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE PUBLIQUE 61 

MISPO 2- 2200625100 DIRECTION DE LA COOPERATION TECHNIQUE DE SECURITE 61 

MISPC 2 2201125100 DIR. DU GROUPEM. NAT. DES SAPEURS POMPIERS 51  

M3GPC 2 3100136109 CABINET DU MINISTRE 61 

MISPC 2 3100325103 INSPECTION GENERALE DU LINISTERE 61 

MISPC 2 3133131200 SECRET,P.IAT GENERAL 01 

MICRO 2 3200235100 
DIRECTION GENERALE DES AFFL.IRES INTERIEURES ET DES 
CULTES 	' 

61 

MICRO 2 3200531100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MISPC 2 32007331400 DIE. DE LA PROGRAM. & DE LA PROSPECTIVE 61 

MISPC 2 3200733100 DIRECT ION DES RESSOURCES HUMAINES 61 

MISPC 2 3200335700 DIRECTION DE L'INFORPIATIO.UE ET DE PRE-ARCNIVAGE 61 

MICRO 2 3260076100 DIRECTION GENERALE DE LETAT CIVIL 61 

MISPC 2 3202335500 
DIRECTION DE LA COORDINATION DE 1.21NECRMATION ET DE LA 
DOCUMENTPTION (DCID) 

51. 

FAISPC 2 3202136500
61  AGENCE BENINOISE DE GESTION INTEGREE DES ESPACES 

FRONTALIERS (ABeGIEF) 

MISPC 2 3204-035100 COU!-.M0 
61 

MISPO 2 5204153100 APPUI A LA CELLULE DE COMMUNICATION 61 

MICRO 2 7200773300 DiRECTION DES TRANSI.:.ISS:ONS 61 

17 / ... 
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MISPC 2 

L CAL »5.IOLLS tliON.T 	NTS 	 PEU; 

	

7205071400 CELLULE DE CONT POLE DES MA.RCHES PUBLICS (Ex CPMR) 	61 

MIIIISTERE DE LA DECENTRALISATION, DE LA GOUVERNANCE LOCALE, DE L'ADMINISTRATION ET DE 
61 L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

LIBELLE 	TITRE 	CHAPITRE 	 DESTINATIONS COW(PTE 

MDGLAAT 	2 	3100136100 	CABINET DU MINISTRE 61 

MDGLAAT 	2 	3100236100 	INSPECTION GENERALE DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 61 

(MEI AA.T 	2 	3100431200 	SECRETARIAT GENERAL 61 

DIRECTION GENERALE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA 
MDGLAAT 	 3200130100 GOUVERNANCE LOCALE (DGDGL) 

61 

MDGLAAT 	2 	3200335700 	DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DE PF:FAARCHIVAGE -61 

MDGLAAT 	2 	3200531100 	DIRECTION DES RESSOURCES EINANCIERES ET DU MATERIEL 01 

MDGLAAT 	2 	3200(334400 	DIR. DE LA PROGRAM. 2.: DE LA PROSPECTIVE 61 

MDGLAAT 	2 	3200733100 	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES Si 

ODSE-RVATOiRE DE LA COUVERNANC,E LOCALE ET DELA 
MDCLPAT 	2 	32E1.036200 DECENTRALISATION (Ex ORPUD)) 

01 

MDGLAAT 	2 	3201130100 	DIRECTION GENERALE DE L'ADMINISTRATION DIETAT 61 

MDGLAAT 	2 	3201536300 	MAISON DES CCLLECTIVITES LOCALES 61 

MDGLAAT 	2 	3201632100 	COMMISSION NATIONALE DES FINANCES LOCALES 61 

MDGLAAT 	2 	3300236200 	FREFECTURE DE LATACORA 61 

MDGLAAT 	2 	3300436200 	PRÉFECTURE DU BORGOU Si 

MDGLAAT 	2 	330082.3200 	PRÉFECTURE DU LITTORAL 61 

MDGLAAT 	2 	3300936200 	PRÉFECTURE DU MONO 61 

MDGLAAT 	2 	3301036200 	PREFECTURE DE LONEME 61 

MDGLAAT 	2 	3301236200 	PRÉFECTURE DU ?OU 61 

CENTRE DE FORMATIO 	DE L'ADMINISTRATION LOCALE 
MDGLAAT 	2 	.3400525300 (CeFAL) 

61 

MDGLAAT 	2 	7200572200 	DELEGATION A L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 61 

MDGLAAT 	2 	7200778300 	DIRECTION DES TRANSMISSIONS 61 

MDGLAAT 	2 	7201272200 	-COMMISSION NATIONALE DES AFFAIRES DOMANIALES 61 

62 	ud;,:is-rEnE, DES ENSEIGNEMENTS 1(ATERNEL ET PRIMAIRE 

LIBELLE 	TITRE 	CHAPITRE 	 DESTIN/TIC/ES COMPTE 

MEMP 2 3100232700 INSPECTION GENERALE DU UNISTERE 51 

MEMP - 2 3100331200 SECRETARIAT GENERAL 61 

MEMP 2 3200234400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET CELA PROSPECTIVE 61 

MEMP 2 3200331100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

18 1 ... 
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I 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEIAP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

ME' 4P 

MEIAP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

MEMP 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

- 2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

S 	K.:LES DC1-11' LES 	SOI:* riRC:,1L-ii.:.)1,!HEI.S 

	

3200435700 	DIRECTION DE l'INEORMATIOUE ET DU PRE ARCHIVAGE 

	

3201233100 	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

	

3203835500 	DIRECTION DE LA MEDIP.THEQUE DE L'EDUCATION 

	

4000141100 	CHARGES COMMUNES 

	

4100141100 	CABINET DU MINISTRE 

INSPECTION GENERALE PEDAGOGIQUE DU IAINISTERE (Ex - 
4101641200 DR)) 

	

4200442300 	DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

	

4200641100 	DIRECTION DES EXAMENS ET CONCOURS 

	

4202512300 	ENI PORTO-NOVO 

	

4202642300 	DIRECTION DE LA-PROMOTION DE LA SCOLARISATION 

	

4202842260 	DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT MATERNEL 

DIR DES ETADL. PRIVES DES ENSEIGNEMENTS MATERNEL ET 

	

4202041200 	PEUAA,IRE 

	

4203342300 	ENI ABOMEY 

	

4203642300 	ENI DJOUGOU 

DIRECTION DE LA DE-CENTRALISA/10N, DE LEDOCATION ET DE 
4203941100 

LA COOPERATION 

	

42040-12300 	ENI AL LADA 

	

4204142300 	ENI DOGS0 

	

4204342300 	ENI CANDI 

	

420.5642300 	DIRECTION DE L'ALIMENTAMN SCOLAIRE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT DE 

	

4300241200 	L'ATACOPA 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
4300341200 L'ATLANTIQUE 

DIRECTION DEPARTEMENTI-WE DE L'ENSEIGNEMENT DU 
4300441200 BORGOU 

	

4300941200 	DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT DU MONO 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT DE 

	

4301041200 	L'OUÉMÉ 

	

4301241200 	DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT DU LOU 

INSTITUT NATIONAL POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE 
4400345300 EN EDUCATION 

	

5201052100 	DIRECTION DE LA COMMISSION BÉNINOISE POUR L'UNESCO 

DIRECTION DES INFRASTRUCTURES, DE L'EQUIPEMENT ET DE 

	

7202771100 	LA MAINTENANCE 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

.61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

51 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

MINISTERE DE L' ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, DE LA FORMATION TECHNIQUE ET 
63 PROFESSIONNELLE, DE LA RECONVERSION ET DE L'INSERTION DES JEUNES. 

I 

I 

I 

I 

I 

1 

COMPTE 

61 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 

MEGFTPRIJ 	2 	3100222700  

DESTINATIONS 

INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 

19 / 	\-> 
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MESFTPRIJ 2 3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU UNISTITEE 61 

MESFTPRIJ 2 3200234400 DIRECTION DE LA PROC3RAWATION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

MESFTPRIJ 2 3200433100 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 61 

MESFTPRIJ 2 3200531100 DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 61 

MESFTPRIJ 2 4000115100 CHARGES COMMUNES 61 

li,IESETPRI,1 2 4100141100 CABINET DU MINISTRE 61 

MESFTPRIJ 2 4200543100 DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL 61 

MESFTPRIJ 2 4200644100 DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 61 

MESFTPRIJ 2 4200344100 DIRECTION DES EXAMENS ET CONCOURS 61 

MESFTPRIJ 2 4200944100 INSPECTION CENER,UE PEDAGOGIDUE DU MINISTERE 61 

MESETPRIJ 2 4201045100 
DIRECTION DE L'APPRENTISSAGE ET DE LA FOPI,ÀATION 
PROFESSIONNELLE 

61 

MESFTPRIJ 2 4203344100 DIRECTION DES ETABLISSEI...çENTS PRIVES 51 
- ...._ ...... 

MESETPRIJ 2 4206446200 
ECOLE DE FORMATION DES PERSONNELS D'ENCADREMENT DE 
1:EDUCATION (EFPEEN) 

61 

DIRECTION DE LA RECONVERSION ET DE L'INSERTION DES 61 ME-SETPRIJ 2 4208845900 JEUNES 

MESFTPRIJ 2 4200341900 DIRECTION DE LA PROMOTION DE LA SCOLARISATION 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT 
MESFTPRIJ 2 4300241203 SECONDAIRE ET DE LA FORMATION TECHNIQUE ET 61 

PROFESSIONNELLE DE L'ATACORA-DONGA 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ENSDIGNEI,-IENT 
MESFTPRIJ 2 4300341200 SECONDAIRE ET DE LA FORMATION TECHNIQUE ET 61 

PROFESSIONNELLE DE L'ATLANTIQUE-LITTORAL 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ENSEIGNEMENT 
MESIETPRU 2 4300441200 SECONDAIRE ET DE LA FORMATION TECHNIQUE ET 61 

PROFESSIONNELLE OU EORCOLI-ALIORI 

DIRECTION DEPARTEMENT[\ LE DE L'ENSEIGNEMENT 
2 4300941200 SECONDAIRE ET DE-LA FORMATION TECHNIQUE ET 61 

PROFESSIONNELLE DU MONO-COUFFO 

DIRECTION DEPARTE.IINTALE 	L'ENSEIGNEI,-IENT 

MESFTPRLI 2 4301041230 SECONDAIRE ET DE LA FORMATION TECHNIQUE ET 
PROFESSIONNELLE DE LOUEME-PLATEAU 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE UE-NSEIGNIMENT 

tv;ESETPRIJ 2 4301241250 SECONDAIRE ET DE if, FOE:RATION TECHNIQUE ET 61 
PROFESSIONNELLE DU ZOU-COLLINES 

MESE.-  PrcW 2 4404545900 
AGENCE NATIONALE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
FOUR LA RECONVERSION ET L'INSERTION GES JEUNES 

4404543800 
INSTITUT NATIONAL POUR L'INGENIERIE DE LA FORMATION ET 61 MESETPRD 2 LE RENFORCEMENT DES CAFACITES DES FOI MATEUF-S 

MESETPRIJ 2 5200253500 DIRECTION DE L'INFCDRMATICEUE_c ET DU FRE-ARCHIVAGE 

2 7205071100 
DIRECTION DES INFRASTRUCTURES. DEL'EQUIPEMENT ET DE 61 ESETP RU LA MAINTENANCE 

64 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANCERES, DE L'IRTEGRATION AFRICAINE, DE LA FRANCOPHONIE ET 
DES DENENOIS DE L'EXTERIEUR 

LIBELLE TITRE CHAPITRE 	 DESTKATIOkS 	 COMPTE 

I 

I 

I 

I 

1 
I

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 
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1-.41,E1AFBE 

MAEIAFBE 

MAEIAFBE 

MAEIAFBE 

MA.EIAFBE 

MAEIAFBE 

MAEPAF BE  

MAEIAFBE 

MAE1AFBE 

MAEIAFDE 

MAElAff3E 

MAEIAFBE 

MAEIAFBE 

MAEIAFBE 

k4AEIAFBE 

MAEIAFBE 

IvIAEIAFBE 

MAFIAFBE 

MAEIAEDE 

MAE1A.FBE-

MARIAI:2'4E 

MAEIAFBE 

MAE1AFBE 

MAELIAFBE 

MAE1AFBE 

MAEIAFBE 

MAEI';\ EDE 

MREIAFDE 

1.,./1A.E1A.FBE 

MAEIAFBE 

1-.1AEIAFBE 

MAEIAFDE 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

DES 12,.nTiCLES 

1103116100 

1100416100 

1200116100 

1200216100 

1200416100 

1203516100 

1203616100 

. 1200715100 

1200810100 

1200816400 

1203315400 

1201010300 

1201116300 

120111E700 

1201316100 

1201416100 

1201516100 

12020'16100 

1202316100 

1202416300 

1202516400 

1202616400 

1200116500 

1303216500 

1300413500 

1300516500 

1300616500 

1300716. 500 

1300510500 

1300916500 

.1301016500 

1301116500 

1301216500 

DOIrC LLS C.F.,LLITS 	EilOVES101-ii.,riTLS 

CABINET DU MINISTRE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES BENINOIS DE 
L'EXTERIEUR 

DIRECTION DE L'EUROPE 

DIRECTION DE L'AMERIQUE 

DIRECTION DE L'ASIE ET DE L'OCEANIE 

DIR. DES AFF. JURIDIQUES 

DIRECTION DU PROTOCOLE D'ETAT 

DIR. DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

DIR. DES AFF CONSULAIRES 

COMMISSION NATIONALE PERMANENTE DE LA FRANCOPHONIE 

DR. DES RELATIONS ECONOMIOUES ET COMMERCIALES 
INTERNATIOI-!ALES 

DIRECTION DE L'INTECT;e0N AFRICAINE 

DIRECTION DES OPERATIONS DU MAINTIEN ET DE PROMOTION 
DE LA PAIX 

NATIONALE DE L'INTERIDPETATION ET DE LA TRADUCTION 

DIRECTION GENERALE DE LA COOPERATION BILATERALE 

DIRECTION DE UANALl'SE ET DE LA PROSPECTIVE 
INTERNATIONALE 

DIRECTION DE LA COOFFRATION DECENTRALISEE ET DE 
L'ACTION HUMANITAIRE 

AGENCE NATIONALE DES MIGRATIONS ET DES BENINOIS DE 
L'EXTER1EDR 

DIRECTION DE L'AFRIQUE 

DIRECTION DES PAYS Di VOISINAGE 

DIR. DES PAYS DU GOLFE ET DE L'ORGANISATION DE LA 
COOPERATION ISLAMIQUE 

DIRECTION DE LA FRANCOPHONIE 

AMBASSADE DU BÉNIN À ACCRA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU BÉNIN A BEIJING ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU BÉNIN A BRUXELLES ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU BÉNIN À KINSHASA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

CONSULAT GENERAL DU BÉNIN À LAGOS ( POSTE 
DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU-BÉNIN À LA HAVANE ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU BÉNIN A LIBREVILLE ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU BÉNIN À MOSCOU ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

61 

61 

61 

61 

61 

-61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

51 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

51 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

AMBASSADE DU BÉNIN A NEW YORK( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE DU BÉNIN À 	( POSTE DIPLOMATIQUE) 

AMBASSADE OU BÉNIN À OTTAWA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

1 

I 

I 

I 
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MAEIAFBE 2 1301316500 AMBASSADE DU BENIN À PARIS( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1301416500 
DÉLÉGATION PERMANENTE DU BENIN À L'UNE-SOLO ( POSTE 
DIPLOMATIQUE) 

61 

MAEIAFBE 2 1301516500 AMBASSADE DU BÉNIN À TRIPOLI ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1301616500 
AMBASSADE DU BÉNIN A WASHINGTON ( POSTE 
[DIPLOMATIQUE) 

61 

MAERAFEE 2 1301716500 AMBASSADE DU BÉNIN À ABIDJAN ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1301616500 AMBASSADE DU BÉNIN À RABAT ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1301916500 AMBASSADE DU BÉNIN À ABUJA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1302016500 AMBASSADE DU BÉNIN À PRETORIA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1302116500 AMBASSADE DU BÉNIN A RIYAD 61 

MAEIAFBE 2 1202216500 AMBASSADE DU EÉr1IN À ABU DHABI 01 

MACIATDE 2 1332316500 AMBASSADE DU BÉNIN À GENEVE C31 

MAEIAFBE 2 1302416500 AMBLZSADE DU BENIN AU FOE-Y.1,1E1T et..., 

MAEIAFBE 2 1302516500 AMBASSADE DU BENIN A TOKYO 61 

MAEIAFBE 2 1302616500 AMBASSADE DU BEI6IN AADDIS-ABFBA 61 

MAEIAFBE 2 1302816600 AMBASSADE DU BENIN A NEW-DELHI 61 

MAEIAFBE 2 1302916500 AMBASSADE DU BENIN A COPENHAGUE 61 

MAEIAFBE 2 1303016500 AMBASSADE DU BENIN A BRASILIA 61 

MAEIAFBE- 2 1303116500 CONSULAT GENERAL DU BENIN A PARIS 61 

MAEIAFBE 2 1303216500 CONSULAT DU BENIN A DJEDDAH 61 

MAEIAREE 2 1303416500 AMBASSADE DU BENIN A BERLIN 61 

MAEIAFBE 2 1303516500 AMBASSADE DU BÉNIN A DOHA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1303616500 
AMBASSADE DU BENIN À ROME SAINT-SIEGE ( POSTE 
DIPLOMATiOUE) 

61 

MAEIAFEE 2 1300'71(6'500 
AMBASSADE DU BÉNIN À ROME-QUIRINAL ( POSTE 
DIPLOMATIQUE) 

61 

MAHAR-FE 2 1303816500 AMBASSADE DU RENi I 2  ',TIKARA ( POSTE DIPLOMATIQUE) 61 

MAEIAFBE 2 1303016500 AMBASSADE DU BENIN À MALABO ( POSTE DIPLOMATIOUE) 61 

MAEIAFBE 2 1305016500 AMBASSADE DU EÉNIN AAUGER ( POSTE DIPLOIJATIQUE) 91 

MAEIAFEE 2 1304115500 AMBASSADE DU BEUR A TEHERAN 61 

MAEIAFBE 2 1304215500 CONSULAT GENERAL DU BENIN A NE YORK  61 

MAEIAFBE 2 1400216300 - OBSERVATOIRE DE L'UTEGRATION REGIONALE Si 

MAEIAFBE 2 3100232703 INSPECTION GENERALE 61 

MAEIAFBE 2 3100331200 SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 61 

MAEIAFEE 2 3200535700 
DIRECTION DE L'INFORMATIQUE, DU PREARCHIVAGE ET DE LA 
DOCUMENTATION DIPLOMATIQUE 

El 

MAEIAFBE 2 3200934400 DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 61 

I 

I 

I 

I 

1 
I 

I 

I 

I 

I 

I 



I 

1 

I 

I 
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MADAME 

MAEIAEDE 

MALIAFBE 

MAEIAFBE 

!..4.A.EIAPEE 

2 

2 

2 

2 

2 

3201331100 

3201433100 

42009n6400 

5201253100 

7201878300 

DIRECTION DES RESSOURCES FINAILICIERES ET DU MATERIEL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

INSTITUT DES RELATIONS INTERNATIONALES ET DES ETUDES INSTITUT  
STRATEGIQUES 

DIRECTION DES RELATIONS CULTURELLES 

DIE. DES CHIFFRES ET DE LA SECURITE DES 
TELECOMMUNICATIONS 

61 

61 

61 

61 

MINISTERE CHARGE DU DEVELOPPEMEILT ECONOMICLUE, DELIEVALUATION DES POLITIQUES 

6' PUBLIQUES ET DE LA PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE 

LIBELLE 

DiDEEEPPEIG 

MDEEPPPDG 

I.LUEEPPEPO 

MDEEPRIPE3G 

MDEEDIPPDG 

LADEEPPFBG 

bLDPEPIPPEG 

MDEEPPPBG 

L.LECERPPELG 

MREEPPPIRG 

MDEEPPPBG 

MDEEPPPBG 

MDEEPPPBG 

MDLEPPPEG 

LIDEEPPFBG 

IV,DEEIHPPELG 

TIDEEPPPL3G 

MDEEPPPBG 

LIDEEPPPBG 

MDEEPIPPEG 

MDEEPFPBG 

IVBEEPPPEG 

MDEEPPPBG 

TITRE 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2. 

2 

2 

2 	• 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

CHAPITRE 

1100212400 

1200612400 

3100131100 

3130131200 

3200234200 

2200234400 

320E032,4500 

3232535700 

3200733100 

3202031100 

3203434100 

3203734100 

3203233100 

3204S32700 

220-5034300 

3200234100 

3305'334100 

3300434100 

3300924100 

2301034100 

3301234100 

6202657100 

8200481500 

DESTINATIONS 

DIRE.CTIONGENERALE DE NEVALLIATION 

DIRECTION GENERALE DE LA PROMOTION DE LA. BONNE 
(SOU'.  

CAE:NET DU MINISaLRE 

SECRETARIAT GENERAL 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE L'ANALYSE 
ECONCLIIQUE 

DIE_ DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

DIRECTION GENERALE DES INVESTISSEMENTS ET DU 
FINANCEMENT DU DEVELOPPELLENT (EX DGCELXD) 

DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DU PIPE-ARCITIVAGE 

DIRECTION GENERALE DU DIALOGUE SOCIAL 

DIRECTION DES RESSOURCES FILLANCIERES ET DU MATERIEL 

INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 

DIRECTION GENERALE DE LA POLITIOUE DE DEVELOPPEMENT 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

DIRECTION GENERALE DU SUIVI DES PROJETS ET 
PROGRAMMES 

CENTRE DE PARTENARIAT ET D'EXPERTISE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

DR. DE:PART. DE LA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT 
DE UATACORA 

DIEL DEPART DE LA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT DE 

L'ATLANTIQUE 

DIE. DEPART. DELA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT DU 
ELORGOU 

DIR DEPART. DE LA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT DU 

MONO 

DIE. DEPART. DE LA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT DE 
LOUEME 

DIR. DEPART. DE LA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT DU 
ZOU 

OBSERVATOIRE DU CHARGEMENT SOCIAL 

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS 

COMPTE 

61 

61 

01 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61 

61  

61  

61 

61 

61 

61 

23/ ... 



NADEEPPEDG 

L 

2 	8202032600 

S VidLIVLS.t 

OFFICE DE GESTION DES PROJETS DU PROGRAMME 
ALIMENTAIRE I çOLiDIA,LE (ex-DNPAM) 

01 

70 MINISTERE DE L'ECOROMIE MARITIME ET DES INFRASTRUCTURES PORTUAIRES 

LIBELLE 	TITRE 
	

CHAPITRE 
	

DESTINkFIONS 
	

COR'IPTE 

MEMIP 

MEMIP 

1.1{EMIR 

11EMIP 

EM I P 

MEMIP 

MOMIE 

MEMIP 

MOMIE 

MEMIP 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3100232700 

3100331200 

3200134400 

3200231100 

3200333100 

5200153500 

7100171100 

7100471400 

7203171100 

7200371100 

7200471100 

7200577600 

INSPECTION GENERALE DU MINISTERE 

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE 

DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE 

DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

DIRECTION DE l'INFORMATIQUE ET DU FRE P,R01-11VP.GE 

CABINET DU MLNISTRE 

CELLULE DE PASSATION DES MARCHES PUBLIC-Jr?: 

DIRECTION NATIONALE DES PORTS 

DIRECTION DES TRANSPORTS MARITMES ET 
FLUVIO-LAGUNARES 

DIRECTION DE LA GESTION ET DE L'EXPLOITATION DES 
RESSOURCES DE LA MER 

DIRECTION DE LA MARINE MARCHANDE 

31 

01 

51 

G1 

G1 

51 

61 

61 

61 

61 

51 

61 

r,SHOSTERE CHARGE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES DE MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DU 
75 M!LLEICA,IRE FOUR LE DEVELOPPENEI4T, DES OBJECTIFS DE DE. ELOPPEMENT DURABLE ET Glas 

GRANDS TRI:W:1W 

LIBELLE 

MPRICP OiViD 

MPRiCP OMD 

MPRICP OMD 

MPR/CP OMD 

MPR/CP OMD 

MPR/CP OMD 

TITRE 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

CHAPaRE 

1100112100 

1200512400 

1200712400 

3100231200 

3200132100 

3.200231100 

DESTINATIONS 

CABINET DU MINISTRE 

DIRECTION DE COORDINATION ET DE SUIVI DES POLITIQUES 
DES OMO 

DIRECTION DU SUIVI ET DE CCNTROLE DES PROJETS ET 
PROGRAMMES 

SECRETARIAI GENERAL DU MINISTERE 

DIRECTION DES RESSOURCESHUMAIHES 

DIRECTION DES RESSOURCES FHANCIERES ET DU URTERIEL 

couiFTE 

61 

61 

01 

01 

61 

61 

76 MINISTERE DE L'EAU 

LIE ELLE TITRE CHAPITRE DESTINATIORS 

DIRECTION CERERALE DU SERVICE PUSETC DE L'EAU ET DE LA 

CŒSPTE 

61 
ME 2 7200373103 REGULATION 

ME . 2 7300273100 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EAU DE L't.TACORA 51 

ME 7300373100 DIRECTION DEEARTEMENTALE DE L'EAU DE L'ATLANTIQUE 



LiS:i E )ES AFC; !cuit ouiri LES Cri DITS SOHT i'LOVLIKDRNELS 

ME 2 7300473100 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EAU DU DORGOU 61 

ME 2 7300973100 DIRECTION DEPARTEMENIALE DE [PEAU DU MONO 61 

ME 2 7301073100 DIRECTION DEPARTEMENIALE DE VEAU DE LOUEME G1 

ME 2 7301273100 DIRECTION DEPARTEMETALE DE L'EAU DU WU 61 

Nombre de li2ries 652 

25 / 25 
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